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RECUEIL des ACTES ADMINISTRATIFS
N° 37 du 12 juin 2015

ARRÊTÉS DE LA PRÉFÈTE DE DÉPARTEMENT

BUREAU DU CABINET
SECTION DE LA POLICE ADMINISTRATIVE

Objet : Arrêté portant modification d’un système de vidéoprotection au Ministère de la 
Justice, pour la cour d’Appel située : annexe, 8 rue Pierre Dubois à Amiens (80027)

Arrêté n°2015/277 du 03 juin 2015
Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 252-1 et suivants ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,  
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de 
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté préfectoral du 16 juillet 2014 portant autorisation d’un système de vidéoprotection au Ministère de la Justice, pour la cour  
d’Appel située : annexe, 8 rue Pierre Dubois à Amiens (80027) ;
Vu la demande présentée le 30 avril 2015, complétée le 28 mai 2015, par la responsable de la gestion du patrimoine immobilier de la  
cour d’appel d’Amiens, en vue d’obtenir la modification de la liste des personnes habilitées à accéder aux images et enregistrements 
du système de vidéoprotection susvisé ;
Considérant  qu’il  convient  d’actualiser  la  liste  des  personnes habilitées  à  accéder  aux images  compte  tenu des  mouvements de  
personnel ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : L’annexe 1 de l’arrêté préfectoral du 16 juillet 2014 est modifiée comme suit :
« Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
Juridiction :
M. Alain GIROT, premier président de la cour d'appel,
M. Philippe LEMAIRE, procureur général près la cour d'appel,
M. Thierry POLLE, président du tribunal de grande instance,
M. Bernard FARRET, procureur près le tribunal de grande instance,
Mme Valérie BAUDRILLARD, secrétaire générale du premier président,
M. Rodolphe JUY-BIRMANN, secrétaire général du procureur général,
M. Christian MIELCAREK, directeur de greffe de la cour d'appel,
M. Dominique PIERRE, directeur de greffe du tribunal de grande instance,
M. Maxime DESAVOYE, directeur de greffe du tribunal d’instance.
Personnel de la société de gardiennage Progard France :
Mme Allarabaye BERDITA,
Mme Amélie BROCHET, 
M. Fabrice GORET, 
M. Farid KHELFAOUI, 
M. Assi Justin KOUADIO, 
M. Jean-Luc LAURENT, 
M. David MIANNAY,
M. Christophe POIRIER,
M. Christophe RUPERTUS, 
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M. Frédéric VERON.
Personnel habilité uniquement à visionner les images du couloir du tribunal pour enfants et des salles d’attente :
Mme Jacqueline COQUELET, adjointe administrative,
Mme Christelle DUCHAUSSOY, adjointe administrative,
Mme Laurence RACINE épouse MAUFFROY, adjointe administrative,
Mme Sophie VOCHELLE, adjointe administrative ».
Le reste sans changement.
Article 2 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’Amiens et le directeur départemental de la 
sécurité  publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Fait à Amiens, le 03 juin 2015 
Pour la préfète et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet : Arrêté portant modification d’un système de vidéoprotection au Ministère de la 
Justice, pour la cour d’Appel située : 14 rue Robert de Luzarches à Amiens (80027)

Arrêté n°2015/278 du 03 juin 2015
Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 252-1 et suivants ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,  
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de 
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté préfectoral du 16 juillet 2014 portant autorisation d’un système de vidéoprotection au Ministère de la Justice, pour la cour  
d’Appel située : 14 rue Robert de Luzarches à Amiens (80027) ;
Vu la demande présentée le 30 avril 2015, complétée le 28 mai 2015 par la responsable de la gestion du patrimoine immobilier de la  
cour d’appel d’Amiens, en vue d’obtenir la modification de la liste des personnes habilitées à accéder aux images et enregistrements 
du système de vidéoprotection susvisé ;
Considérant  qu’il  convient  d’actualiser  la  liste  des  personnes habilitées  à  accéder  aux images  compte  tenu des  mouvements de  
personnel ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : L’annexe 1 de l’arrêté préfectoral du 16 juillet 2014 est modifiée comme suit :
« Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
Juridiction :
M. Alain GIROT, premier président de la cour d'appel,
M. Philippe LEMAIRE, procureur général près la cour d'appel,
M. Thierry POLLE, président du tribunal de grande instance,
M. Bernard FARRET, procureur près le tribunal de grande instance,
Mme Valérie BAUDRILLARD, secrétaire générale du premier président,
M. Rodolphe JUY-BIRMANN, secrétaire général du procureur général,
M. Christian MIELCAREK, directeur de greffe de la cour d'appel,
M. Dominique PIERRE, directeur de greffe du tribunal de grande instance,
M. Maxime DESAVOYE, directeur de greffe du tribunal d’instance.
Personnel de la société de gardiennage Progard France :
Mme Allarabaye BERDITA,
Mme Amélie BROCHET,
M. Fabrice GORET,
M. Farid KHELFAOUI,
M. Assi Justin KOUADIO,
M. Jean-Luc LAURENT,
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M. David MIANNAY,
M. Christophe POIRIER,
M. Christophe RUPERTUS, 
M. Frédéric VERON.
Personnel habilité uniquement à visionner les images du couloir du tribunal pour enfants et des salles d’attente :
Mme Jacqueline COQUELET, adjointe administrative,
Mme Christelle DUCHAUSSOY, adjointe administrative,
Mme Laurence RACINE épouse MAUFFROY, adjointe administrative,
Mme Sophie VOCHELLE, adjointe administrative ».
Le reste sans changement.
Article 2 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’Amiens et le directeur départemental de la 
sécurité  publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Fait à Amiens, le 03 juin 2015 
Pour la préfète et par délégation ,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet : Arrêté portant autorisation provisoire d’un système de vidéoprotection à la ville 
d’Amiens

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R.251-1 à R.253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,  
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de 
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu la  demande  présentée  par  Madame Brigitte  FOURE,  maire  de  la  ville  d’Amiens,  en  vue  d’obtenir  l'autorisation  provisoire 
d'installer un système de vidéoprotection sur le territoire de sa ville ;
Considérant que la demande d’autorisation sollicitée s’inscrit dans un contexte particulier d’actes de vandalisme ;
Considérant que le pétitionnaire s’engage à respecter les libertés individuelles ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : Le maire de la ville d’Amiens est autorisé, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à  
mettre en œuvre un système de vidéoprotection provisoire, implanté :
rue Creton et rue Alexandre à Amiens (80000), conformément au dossier enregistré sous le numéro 2015/0121.
Article 2 : En application de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure,  le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer  
préalablement la préfète de la Somme de la date de mise en service de la caméra de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation délivrée est valable trente jours à compter de la date du présent arrêté.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi, à savoir la prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras de voie publique.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée :
de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection et de  
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Brigitte FOURE, maire d’Amiens, place de l’Hôtel de Ville à Amiens  
(80027).
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Article  7  :  Le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes susceptibles  d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des  images,  devra être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes dont le nom figure en annexe 2 du présent arrêté sont habilitées à accéder aux images au sein du centre de sécurité 
urbaine, situé 12 Place au Fil à Amiens.
Les  personnes  dont  le  nom figure  en  annexe  3  du  présent  arrêté  sont  habilitées  à  accéder  aux  images  au  sein  du  poste  de  
commandement communal, situé 1 rue de la Malmaison à Amiens.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements  
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des  
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité  
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité  dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des  lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure et de l'article 18 du  
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du tire V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivants l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’Amiens et le directeur départemental de la  
sécurité  publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Fait à Amiens, le 08 juin 2015
Pour la préfète et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet : Arrêté portant autorisation provisoire d’un système de vidéoprotection à la ville 
d’Amiens

Arrêté n° 15/336 du 08 juin 2015
Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R.251-1 à R.253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,  
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de 
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
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Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu la  demande  présentée  par  Madame Brigitte  FOURE,  maire  de  la  ville  d’Amiens,  en  vue  d’obtenir  l'autorisation  provisoire 
d'installer un système de vidéoprotection sur le territoire de sa ville ;
Considérant la décision de faire stationner les véhicules des forains de la foire de la Saint-Jean, sur le parking de Mégacité ;
Considérant proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : Le maire de la ville d’Amiens est autorisé, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à  
mettre en œuvre un système de vidéoprotection provisoire, implanté :
sur le parking de Mégacité à Amiens (80000), conformément au dossier enregistré sous le numéro 2015/0123.
Article 2 : En application de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure,  le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer  
préalablement la préfète de la Somme de la date de mise en service de la caméra de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation délivrée est valable du 10 juin au 20 juillet 2015.
Article 4: Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi, à savoir la prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 2 caméras de voie publique.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée :
de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection et de  
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Brigitte FOURE, maire d’Amiens, place de l’Hôtel de Ville à Amiens  
(80027).
Article  7  :  Le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes susceptibles  d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personn 
à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personn  
à toutes les personnes concernées.
e n'y ayae n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes dont le nom figure en annexe 2 du présent arrêté sont habilitées à accéder aux images au sein du centre de sécurité 
urbaine, situé 12 Place au Fil à Amiens.
Les  personnes  dont  le  nom figure  en  annexe  3  du  présent  arrêté  sont  habilitées  à  accéder  aux  images  au  sein  du  poste  de  
commandement communal, situé 1 rue de la Malmaison à Amiens.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements  
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des  
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité  
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité  dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des  lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure et de l'article 18 du  
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du tire V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, place Beauvau 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
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d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivants l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’Amiens et le directeur départemental de la  
sécurité  publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Fait à Amiens, le 08 juin 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet : Arrêté portant autorisation provisoire d’un système de vidéoprotection de la ville 
d’Amiens

Arrêté n° 15/335 du 08 juin 2015
Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R.251-1 à R.253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,  
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de 
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu la  demande  présentée  par  Madame Brigitte  FOURE,  maire  de  la  ville  d’Amiens,  en  vue  d’obtenir  l'autorisation  provisoire 
d'installer un système de vidéoprotection sur le territoire de sa ville ;
Considérant que la demande d’autorisation sollicitée dans le cadre de la foire de la Saint-Jean, s’inscrit dans un contexte d’exposition 
particulière à un risque d’actes de vandalisme ;
Considérant que le pétitionnaire s’engage à respecter les libertés individuelles ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : Le maire de la ville d’Amiens est autorisé, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à  
mettre en œuvre un système de vidéoprotection provisoire, implanté :
au parc de la Hotoie, dans le cadre de la foire de la Saint-Jean, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2015/0122.
Article2 :  En application de  l’article  R.252-11 du code de la sécurité  intérieure,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu d'informer 
préalablement la préfète de la Somme de la date de mise en service de la caméra de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation délivrée est valable du 19 juin au 14 juillet 2015.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi, à savoir la prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 3 caméras de voie publique.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée :
de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection et de  
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Brigitte FOURE, maire d’Amiens, place de l’Hôtel de Ville à Amiens  
(80027).
Article  7  :  Le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes susceptibles  d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.

6



Article  8  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des  images,  devra être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes dont le nom figure en annexe 2 du présent arrêté sont habilitées à accéder aux images au sein du centre de sécurité 
urbaine, situé 12 Place au Fil à Amiens.
Les  personnes  dont  le  nom figure  en  annexe  3  du  présent  arrêté  sont  habilitées  à  accéder  aux  images  au  sein  du  poste  de  
commandement communal, situé 1 rue de la Malmaison à Amiens.
Article  9  :  Hormis le  cas  d'une enquête  de  flagrant  délit,  d'une enquête  préliminaire ou d'une information judiciaire,  les  
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des  
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité  
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité  dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des  lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure et de l'article 18 du  
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du tire V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivants l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’Amiens et le directeur départemental de la  
sécurité  publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Fait à Amiens, le 08 juin 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet : Arrêté portant honorariat de maire (M. Gilles DENGREVILLE)
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi n° 72-1201 du 23 décembre 1972, modifiée par la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990, concernant l'honorariat des anciens  
maires et adjoints ;
Vu la loi n° 82-213 modifiée, du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat 
dans les régions et les départements ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Madame Nicole KLEIN, préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu la demande en date du 31 mars 2015 par laquelle l'octroi de cet honorariat a été sollicité en faveur de M. Gilles DENGREVILLE, 
ancien maire de la commune de FRESNEVILLE ;
Sur proposition de M. le sous-préfet, directeur du cabinet ;

ARRÊTE
Article 1er : M. Gilles DENGREVILLE, ancien maire de la commune de FRESNEVILLE, est nommé maire honoraire.
Article 2 : Le sous-préfet, directeur du cabinet, est chargé de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera notifiée à l'intéressé et  
dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Fait à Amiens, le 8 juin 2015
La préfète,
Signé : Nicole KLEIN

7



DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET D L'ADMINISTRATION 
LOCALE

Objet : Arrêté portant extension des compétences de la communauté de communes du Val 
de Somme à la compétence PLU

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Madame Nicole KLEIN, préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l'arrêté  préfectoral  du 27 décembre 1993 modifié portant création de la communauté de communes de Corbie et de Villers-
Bretonneux ;
Vu l’arrêté préfectoral du 28 mars 2002 portant changement de dénomination de la Communauté de communes de Corbie et Villers-
Bretonneux en la Communauté de communes du Val de Somme ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Charles GERAY, Secrétaire général de la 
préfecture de la Somme ;
Vu la délibération en date du 5 février 2015 du conseil communautaire de la communauté de communes du Val de Somme décidant  
d’étendre ses compétences à la compétence PLU ;
Vu l’ensemble des  délibérations  des  conseils  municipaux des  communes membres de  la  communauté de  communes du  Val  de  
Somme ;
Considérant que les conditions de majorité sont réunies ;
Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : L’article « 4-Représentation » des statuts de la communauté de communes du Val de Somme est modifié comme suit :
« La représentation des communes au sein du conseil communautaire a été définie conformément aux dispositions de la loi n° 2012-
1561 du 31 décembre 2012 dite « loi Richard ».
L’article « 6-A-1-Aménagement de l’espace » est complété comme suit :
La Communauté de communes est compétente en matière de PLU.
Le reste sans changement.
Article  2  :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  devant  le  Tribunal  Administratif  d’Amiens sis  14,  rue 
Lemerchier 80000 Amiens, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
Article 3 : Le Secrétaire général de la préfecture de la Somme, le Sous-Préfet de l’arrondissement de Péronne, le président de la  
communauté de communes du Val de Somme ainsi que les maires des communes concernées  sont chargés,  chacun en ce qui le  
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Somme.

Fait à Amiens, le 2 juin 2015
Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire général,
Signé : Jean-Charles GERAY

Objet : Habilitation funéraire – Renouvellement N° 15.80.34 - RIDOUX Alain à Hornoy-
le-Bourg

Vu la loi n° 93.23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du Livre III  du code des communes et relative à la législation dans le  
domaine funéraire ;
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2223.19, L. 2223-23 et R. 2223-56 à R. 2223-65 ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN, préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté préfectoral du 17 mai 2002 habilitant, pour une durée de six ans, l’entreprise de menuiserie RIDOUX Alain, sise 6, rue de  
la Gare à Hornoy-le-Bourg et exploitée par M. Alain RIDOUX ;
Vu l’arrêté préfectoral du 8 juin 2009 renouvelant, pour une durée de six ans, l’habilitation ;
Vu l’arrêté  préfectoral  du  25  août  2014  portant  délégation  de  signature  de  M.  Jean-Charles  GERAY,  secrétaire  général  de  la 
Préfecture ;
Vu la demande de renouvellement de l’habilitation en date du 4 juin 2015 présentée par M. Alain RIDOUX, responsable légal de 
l’entreprise de menuiserie sise 6, rue de la Gare à Hornoy-le-Bourg ;
Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
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Article 1er : La SARL « RIDOUX MENUISERIE », sise 6, rue de la Gare à Hornoy-le-Bourg et exploitée par M. Alain RIDOUX, est 
habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes :
Transport de corps après mise en bière
Organisation des obsèques
Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires
Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations
Fourniture des corbillards.
Article 2 : Le numéro de l’habilitation est 15-80-34.
Article 3 : La durée de la présente habilitation est valable six ans à compter de sa notification.
Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Somme est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil  
des Actes Administratifs de la Préfecture et notifié à M. Alain RIDOUX.

Fait à Amiens, le 4 juin 2015
Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,
Signé : Jean-Charles GERAY

Objet : Habilitation funéraire. Cessation d’activité - NET FUNERAIRE AMIENOIS, 51, 
rue Jean-Jacques Mention à Amiens

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du Livre III du code des communes et relative à la législation dans le  
domaine funéraire ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN, préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté préfectoral du 19 mai 2014 habilitant l’entreprise « NET FUNERAIRE AMIENOIS » sise 51, rue Jean-Jacques Mention à 
Amiens pour une durée d’un an ;
Vu l’arrêté  préfectoral  du  25  août  2014  portant  délégation  de  signature  de  M.  Jean-Charles  GERAY,  Secrétaire  Général  de  la 
Préfecture ;
Considérant ma lettre du 2 juin 2015 invitant Mme LEFINT à fournir les pièces nécessaires au renouvellement de son habilitation  
retournée avec mention « destinataire inconnu à l’adresse indiquée » ;
Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er  :  Il  est mis fin aux activités funéraires  de l’entreprise « NET FUNERAIRE AMIENOIS » sise 51,  rue Jean-Jacques 
Mention à Amiens et exploitée par Mme LEFINT Réjanne.
Article 2 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Somme est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil  
des Actes Administratifs de la Préfecture et notifié à Mme Réjanne LEFINT.

Fait à Amiens, le 8 juin 2015
Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,
Signé : Jean-Charles GERAY

Objet  :  Habilitation  funéraire.  N°  15.80.284  -  Renouvellement  et  extension  des 
compétences - FABIEN URBAIN TRANSPORTS FUNERAIRES, 646, rue du Docteur Marcel à 
Montdidier

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du Livre III du code des communes et relative à la législation dans le  
domaine funéraire ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN, préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté du 20 juin 2013 habilitant l’entreprise «FABIEN URBAIN TRANSPORTS FUNERAIRES » sise 646, rue du Docteur  
Marcel à MONTDIDIER représentée par M. Fabien URBAIN ;
Vu l’arrêté préfectoral du 8 juillet 2013 relatif à l’extension de compétence à la fourniture de personnel et des objets et prestations 
nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations ;
Vu l’arrêté préfectoral du 11 juin 2014 renouvelant l’habilitation pour une durée d’un an ;
Vu l’arrêté  préfectoral  du  25  août  2014  portant  délégation  de  signature  de  M.  Jean-Charles  GERAY,  secrétaire  général  de  la 
Préfecture ;
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Vu la demande de renouvellement de l’habilitation formulée le 9 juin 2015 par M. Fabien URBAIN et l’extension des compétences à  
la fourniture des voitures de deuil ;
Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : L’entreprise «FABIEN URBAIN TRANSPORTS FUNERAIRES » sise 646, rue du Docteur Marcel à Montdidier et 
exploitée par  M. Fabien URBAIN, gérant,  est habilitée pour exercer  sur l’ensemble du territoire  national  les activités funéraires  
suivantes :
organisation des obsèques ;
transport de corps avant mise en bière ;
transport de corps après mise en bière ;
fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
fourniture des corbillards ;
fourniture des voitures de deuil ;
fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations ;
Article 2 : Le numéro de l’habilitation est 15-80-284.
Article 3 : La durée de la présente habilitation est valable six ans à compter de sa notification.
Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Somme est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil  
des Actes Administratifs de la Préfecture et notifié à M. Fabien URBAIN.

Fait à Amiens, le 10 juin 2015
Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,
Signé : Jean-Charles GERAY

Objet:  Arrêté  préfectoral  fixant  la  composition  de  la  commission  locale  de  l’eau  du 
Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Haute Somme. Modificatif

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 212-4, R. 212-30 et R. 212-31 ;
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les  
régions et départements ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Madame Nicole KLEIN, préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature de la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme à  
Monsieur Jean-Charles GERAY, secrétaire général de la préfecture de la Somme ;
Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Artois-Picardie ;
Vu l’arrêté préfectoral du 21 avril 2006 portant délimitation du périmètre du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du 
Bassin de la Haute Somme, et désignant le préfet de la Somme, préfet coordonnateur ;
Vu l'arrêté inter-préfectoral du 16 mai 2007 modifié, instituant une commission locale de l’eau chargée de l’élaboration, de la révision  
et du suivi de l’application du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin de la Haute Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 20 décembre 2013 relatif à la composition de la commission locale de l'eau du Schéma d’Aménagement et  
de Gestion des Eaux du Bassin de la Haute Somme ;
Vu les désignations des associations des maires de la Somme, du Pas-de-Calais, unions des maires de l'Aisne et de l'Oise ;
Vu les désignations des conseils départementaux de la Somme, de l'Aisne, de l'Oise et du Pas de Calais ;
Vu la lettre du président de la Chambre de commerce et d'industrie Amiens Picardie, relative à la désignation de Monsieur Christophe  
CHAUVET, vice président de la CCI Amiens Picardie, directeur général de la SICAE de la Somme et du Cambraisis ;
Considérant que sur le fondement de l’article R 212.31 du code de l'environnement, les membres qui ne remplissent plus les fonctions  
en considération desquelles ils siègent au sein de la commission locale de l'eau, doivent être renouvelés et qu'il convient donc de  
modifier  le  collège des  représentants des  collectivités territoriales  et  des  établissements publics  locaux et  celui  des  usagers,  des  
propriétaires fonciers, des organisations professionnelles et des associations concernées ;
Considérant que sur le fondement de l’article 3 de l’arrêté inter-préfectoral du 21 avril 2006, la préfète de la Somme est chargée de  
suivre, pour le compte de l’Etat, la procédure d’élaboration du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin de la Haute  
Somme et qu'à ce titre il lui appartient d’arrêter la composition de la commission locale de l’eau, sur le fondement de l'article R 212-
29 du code de l’environnement ;
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er :Les articles 2, 3, 4 et 5 de l'arrêté préfectoral du 20 décembre 2013 relatif à la composition de la commission locale de 
l'eau du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin de la Haute Somme, sont modifiés comme suit pour le reste du 
mandat à courir :
Article 2 : La commission locale de l’eau du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin de la Haute Somme est 
constituée de 44 membres répartis en 3 collèges :
- le collège des représentants des collectivités territoriales et des établissements publics locaux : 22 membres titulaires.

10



- le collège des représentants des  usagers,  des propriétaires  riverains,  des organisations professionnelles et  des  associations :  11  
membres titulaires.
- le collège des représentants de l’État et de ses établissements publics : 11 membres titulaires. 
Article 3 : composition du collège des représentants des collectivités territoriales, de leurs groupements et des établissements publics 
locaux ( 22 membres ).
le Conseil Régional de Picardie :
- Monsieur François VEILLERETTE, vice-président
le Conseil Régional du Nord-Pas-de-Calais :
- Monsieur Pierre GEORGET, conseiller régional
le Conseil départemental de la Somme (2 représentants) : 
- Monsieur Philippe VARLET, conseiller départemental du canton de Péronne.
- Madame Marion LEPRESLE, conseillère départementale du canton d'Amiens 3.
le Conseil départemental de l’Aisne :
- Monsieur Jean-Pierre BONIFACE, conseiller départemental du canton de Saint-Quentin 1.
le Conseil départemental de l’Oise :
- Madame Nicole CORDIER, conseillère départementale du canton de Saint-Just-en-Chaussée.
le Conseil départemental du Pas-de-Calais :
- Madame Annie BRUNET, conseillère départementale du canton d'Outreau
le Syndicat Mixte d’Aménagement et de Valorisation du bassin de la Somme (AMEVA):
- Monsieur Bernard LENGLET, président
Représentants proposés par les Associations ou Unions de Maires
Association des Maires de la Somme (6 représentants): 
- Monsieur Jacques MERLIER, maire de Mesnil-Saint-Nicaise
- Monsieur Jean-Pierre LEMAITRE, maire de Voyennes
- Madame Annick MARECHAL, maire de Vauvillers
- Madame Thérèse DHEYGERS, maire de Péronne
- Monsieur Alain SCHIETTECATTE, maire de Villecourt
- Madame Noëlle DELEBASSEE, maire de Cappy
Union des Maires de l’Aisne : (3 représentants) 
- Monsieur Hugues PAVIE, maire de Foreste
- Monsieur Jean-Pierre LOCQUET, maire de Pontru
- Monsieur Alain VAN HYFTE, maire d'Ollezy 
Association des Maires du Pas-de-Calais :
- Madame Marguerite LEFEBVRE, maire de Rocquigny 
Union des Maires de l’Oise :
- Monsieur Alain CARRIERE, maire de Golancourt
Deux établissements publics de coopération intercommunale du département de la Somme :
- Monsieur Nicolas PROUSEL, représentant la communauté de communes de la Haute Somme
- Monsieur André SALOME, président de la Communauté de Communes du Pays Neslois 
Un établissement public de coopération intercommunale du département de l’Aisne :
- Monsieur Jérôme LECLERCQ, vice-président de la communauté d’agglomération de Saint Quentin.
article  4  :  composition  du  collège  des  usagers,  des  propriétaires  fonciers,  des  organisations professionnelles  et  des  associations 
concernées (11 membres) ;
les Associations de Propriétaires Riverains :
- Monsieur Bernard DECROIX président de l’Association syndicale des Propriétaires et Exploitants d’Etangs de la Vallée de la Haute  
Somme.
la Chambre Régionale de Commerce et d’Industrie de Picardie :
- Monsieur Christophe CHAUVET, vice président de la CCI Amiens Picardie, président de la délégation de Péronne.
la Chambre Régionale d’Agriculture de Picardie :
- Monsieur Michel RANDJIA
les Associations de Protection de la Nature :
- Madame Danièle BAZIN, représentant l’association agréée « Pour le littoral picard et la Baie de Somme ».
les Fédérations de Pêche :
- Monsieur Guy LACHEREZ, président de la fédération de la Somme pour la pêche et la protection du milieu aquatique.
les Fédérations de Chasse :
- Monsieur François CREPIN, directeur représentant la Fédération des chasseurs de la Somme.
les Associations de sports d’eau et de loisirs :
- Monsieur Johann BELDAME, représentant le Comité Départemental de Canoë-kayak de la Somme.
les Acteurs du Tourisme :
- Monsieur Jean-Claude LOUVET, représentant l'Office de Tourisme Haute Somme.
les Irrigants :
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- Monsieur Xavier PAMART gérant de la SCEA du Moulin.
les Associations de Consommateurs :
- Monsieur Pierre HANTUTE, Président de l’Association Locale de l’UFC Que choisir Amiens et sa région.
les exploitants de systèmes d’assainissement ou d’alimentation en eau potable :
- Monsieur Jean-Claude DUSANTER président du Syndicat d’adduction d’eau et d’assainissement de la Vallée de la Somme, mairie 
d’Artemps.
article 5 : composition du collège des représentants de l’Etat et de ses établissements publics (11 membres).
- le préfet coordonnateur de bassin ou son représentant
- le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Picardie ou son représentant
- le préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ou son représentant
- le préfet de l’Aisne ou son représentant
- le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Picardie ou son représentant
- le directeur départemental des territoires et de la mer de la Somme ou son représentant
- le directeur départemental des territoires de l'Aisne ou son représentant
- le directeur de l'agence de l’eau Artois Picardie ou son représentant
- le directeur régional du Nord-Pas-de-Calais de voies navigables de France ou son représentant
- le directeur de l'office national de l'eau et des milieux aquatiques ou son représentant
- le directeur de l’office national de la chasse et de la faune sauvage ou son représentant
Article 2 : L'article 6 de l'arrêté préfectoral du 20 décembre 2013 est complété comme suit:
La commission locale de l'eau auditionne des experts en tant que de besoin ou à la demande de cinq au moins des membres de la  
commission. Elle peut également associer à ses travaux toute personne ou organisme susceptible d'apporter des éléments d'information 
utiles à l'élaboration du SAGE.
Article 3 : Le reste sans changement.
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme et mis en ligne sur le site  
Internet www.gesteau.eaufrance.fr .
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif d'Amiens. Le délai de recours  
est de deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Somme.
Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture de la Somme est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux membres 
de la commission locale de l’eau.

Fait à Amiens, le 10 juin 2015
Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,
Signé : Jean-Charles GERAY

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHÉSION SOCIALE

Objet  :  Arrêté  préfectoral  portant  agrément  d’un  espace  de  rencontre  SOS  PAPA 
NORD-PICARDIE

Vu le code civil, notamment ses articles 373-2-1, 373-2-9 et 375-7 ;
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles D. 216-1 à D. 216-7 ;
Vu le décret n°2012-1153 du 15 octobre 2012 relatif aux espaces de rencontre destinés au maintien des liens entre un enfant et ses  
parents ou un tiers, notamment son article 2 ;
Vu la demande reçue le 17 novembre 2014, présentée par l’association SOS PAPA NORD-PICARDIE située au 55 bis rue du Général 
de Gaulle 60180 Nogent-Sur-Oise en vue d’obtenir l’agrément de l’espace de rencontre SOS PAPA NORD-PICARDIE dont elle est  
gestionnaire ;
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article. 1er : L’espace de rencontre SOS PAPA NORD-PICARDIE situé à l’Auberge de jeunesse 30 square Friant Les 4 Chênes 
80000 Amiens est agréé à compter de la date de publication du présent arrêté.  Il  est inscrit sur la liste des espaces de rencontre 
pouvant être désignés par une autorité judiciaire.
Une copie de l’arrêté est transmise au tribunal de grande instance d’Amiens dont le siège est situé au 14, rue Robert de Luzarches 
80 027 Amiens.
Article. 2 : L’agrément peut être retiré si les conditions prévues à l’article D. 216-4 du code de l’action sociale et des familles ne sont  
plus réunies. La personne gestionnaire de l’espace de rencontre qui ne remplit plus les conditions de l’agrément en est informée par  
lettre recommandée avec avis de réception ou par tout moyen permettant d’établir une date certaine. Elle dispose d’un délai d’un mois  
pour faire valoir ses observations.
Article. 3 : Dans les deux mois de sa publication ou de sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le 
tribunal administratif d’Amiens.
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Article. 4 : Le secrétaire général de la préfecture de la Somme et le directeur départemental de la cohésion sociale sont chargés,  
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Somme et dont un exemplaire sera remis au gestionnaire de l’espace de rencontre.

Fait à Amiens, le 10 avril 2015
Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire général,
Signé : Jean-Charles GERAY

Objet : Arrêté préfectoral portant dérogation autorisant du personnel titulaire du brevet 
national  de  sécurité  et  de  sauvetage  aquatique  (BNSSA)  à  surveiller  un  établissement  de 
baignade d’accès payant

La Préfète de la région Picardie,
Préfète de la Somme,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,
Vu le code du sport et notamment ses articles L. 322-7, D. 322-14, A. 322-11 ;
Vu l'arrêté du 25 août 2014 portant délégation de signature à monsieur Didier BELET, directeur départemental de la cohésion sociale  
de la Somme ;
Vu l'arrêté du 1er avril 2015 portant subdélégation de signature de monsieur Didier BELET, directeur départemental, aux agents de la  
direction départementale de la cohésion sociale de la Somme ;
Considérant la demande motivée d'autorisation préfectorale  reçue le 26 mai 2015 formulée par  monsieur Maxence LEFEBVRE,  
responsable d'exploitation du centre aquatique « Aquari'Ham » au titre de la société SARL HERA ;
Sur proposition du directeur départemental de la cohésion sociale de la Somme ;

ARRÊTE
Article. 1er : La surveillance des bassins du centre aquatique « Aquari'Ham » situé 20 rue Victor Hugo 80400 Ham, dont la gestion est  
assurée par monsieur Maxence LEFEBVRE au titre de la société HERA, est renforcée, par dérogation prévue à l'article A 322-11 du  
Code du Sport.
Article. 2 : Cette autorisation est délivrée pour la période du 1er juillet 2015 au 31 août 2015 et concerne madame Aude BRIE (épouse  
COTTE)  née  le  3  novembre  1977  à  Soisson  (02),  titulaire  du  brevet  national  de  sécurité  et  de  sauvetage  aquatique  n° 
2014.1834.62/BNSSA délivré le 23 juin 2014 à Arras (62).
Article. 3 : Cette autorisation n'octroie pas le droit à madame Aude BRIE (épouse COTTE) d'enseigner, animer, encadrer, entraîner  
des activités physiques et sportives contre rémunération.
Article.4 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment en cas d'urgence ou d'atteinte à la sécurité des personnes.
Article.5 : Le directeur départemental de la cohésion sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et 
publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Amiens, le 8 juin 2015
Pour la Préfète et par délégation,
Le chef du service de la jeunesse, des sports et de la vie associative,
Signé : Sébastien BORGES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER DE LA 
SOMME

Objet : Arrêté autorisant l’Association « Sport et Tourisme en Baie de Somme et Côte 
Picarde » à organiser une course pédestre dénommée « Transbaie 2015 » le dimanche 21 juin 
2015

Vu le code de l’environnement ;
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État  
dans les régions et départements ;
Vu le décret n° 2010-365 du 09 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;
Vu le décret n° 2012-1389 du 11 décembre 2012 portant création du parc naturel marin des estuaires picards et de la mer d’Opale ;
Vu le décret du 31 juillet 2014, nommant Madame Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 20 janvier 1975, portant création du site inscrit du littoral picard ;
Vu  l’arrêté  du  Premier  ministre  du  02  décembre  2014  nommant  Monsieur  Jacques  BANDERIER,  directeur  départemental  
interministériel à la direction départementale des territoires et de la mer de la Somme ;
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Vu l’arrêté préfectoral du 19 juillet 1977 réglementant la promenade et la pêche en Baie de Somme ;
Vu l’arrêté Préfectoral du 30 mars 2015 portant délégation de signature de Monsieur Jacques BANDERIER, directeur départemental 
interministériel à la direction départementale des territoires et de la mer de la Somme ;
Vu l’arrêté préfectoral du 12 mai 2015, portant subdélégation de signature à Monsieur Frédéric FLORENT-GIARD, chef du service 
de l’environnement, de la mer et du littoral par intérim, de la direction départementale des territoires et de la mer de la Somme ;
Vu la  demande  formulée  par  l’Association  "Sport  et  Tourisme en  Baie  de  Somme et  Côte  Picarde"  pour  l’organisation  de  la 
manifestation « Transbaie 2015 » ;
Vu l’avis de la direction régionale des finances publiques de Picardie et du département de la Somme en date du 23 février 2015 ;
Vu la concertation inter-services du 21 mai, en sous-préfecture d’Abbeville ;
Vu l’avis de Monsieur le maire de la commune de Saint Valery-sur-Somme ;
Vu l’avis de Madame le maire de la commune de Le Crotoy ;
Vu l’avis duParc Nautrel Marin des estuaires picards et de la mer d’Opale ;
Vu la notice d’incidence NATURA 2000 fournie le 26 janvier par le permissionnaire ;
Considérant que l’occupation ne génère pas d’incidence notable sur les habitats naturels et espèces ayant justifié la désignation du site  
Natura 2000 "Estuaires picards : Baies de Somme et d'Authie" ;
Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1 : Objet de l’autorisation
L’Association "Sport  et  Tourisme en Baie de Somme et  Côte Picarde",  nommé ci-après  le permissionnaire,  représentée par  son 
Président Monsieur Denis COURTOIS, dont le siège social est sis 11, Rue du puits salé 80230 Saint Valery-sur-Somme est autorisée à 
occuper sur le domaine public maritime naturel, une superficie d’environ 46 000 m² (4,6 km x 10 m), dans le cadre de la course 
dénommée « La Transbaie » qui se déroule le 21 juin 2015.
Cette course, d'environ 6 500 participants, consiste en la traversée de la Baie de Somme de Saint Valery-sur-Somme à Le Crotoy (aller 
et retour).
La descente en baie débute :
à partir de la descente de la digue de la Ferté à la rive droite du chenal, par un couloir matérialisé avec des jalons au sol tous les 30  
mètres, de manière à établir le meilleur passage pour les coureurs ;
sur la rive droite du chenal jusqu'au bassin de Le Crotoy, par une ligne de jalons plantés au sol tous les 30 à 100 mètres environ  
suivant la nature du terrain ;
les passages de gués sont matérialisés par un couloir.
Article 2 : Durée de l’autorisation
La présente autorisation est accordée la journée du 21 juin 2015.
Article 3 : Conditions particulières
En application des articles L.2112-5 et suivants du code général  de la propriété des personnes publiques, l'autorisation n’est pas  
constitutive de droits réels.
Le permissionnaire doit respecter les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 19 juillet 1977 réglementant la promenade et la pêche en 
baie de Somme.
Le permissionnaire informe les coureurs sur la fragilité des écosystèmes traversés.
Le balisage de la zone, mis en place par les organisateurs, est impérativement enlevé à la fin de la manifestation. L'ensemble des 
détritus et, plus particulièrement, les emballages d'eau minérale distribuée aux participants sont également évacués le jour même.
La  demande d'utilisation  d'un  aéroglisseur  afin  de  transporter  du  personnel  et  des  équipements  TV de  France  Télévisions et  la 
circulation de cet aéroglisseur entre Saint Valery-sur-Somme et Le Crotoy afin de suivre la tête de la course en direct est accordée tout 
en respectant les consignes de sécurité propres à la Baie de Somme, problématique de marées (sortie de la Baie de la Somme 3 h 30  
avant la marée haute prévue à 16 h 19 à St Valery-sur-Somme).
Article 4 : Responsabilités
Le permissionnaire est responsable de la surveillance de la manifestation et s'engage à prendre toutes les mesures utiles et à installer  
toute la signalisation nécessaire à la sécurité des biens et des personnes. Il est le seul responsable des accidents qui peuvent se produire  
du fait de la présente autorisation, qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.
A cet effet, le permissionnaire intervient pour signaler et remédier immédiatement à tout danger susceptible d’apporter une gêne, ou un 
danger pour les usagers du domaine public maritime.
En aucun cas, la responsabilité de l’État ne peut être recherchée, par le permissionnaire, pour quelque cause que ce soit, en cas de 
dommages causés à ses installations ou de gêne apportée à son exploitation par des tiers, notamment du fait des marées.
Elle n’est également, en aucun cas, engagée pour tout accident ou incident survenant au cours de l’occupation.
Le cas échéant, une remise en état des lieux est effectuée aux frais du permissionnaire.
Le permissionnaire reste responsable des autorisations à obtenir pour mettre en œuvre cette opération en toute légalité.
Article 5 : Transfert de l’autorisation
La présente autorisation étant rigoureusement personnelle, le permissionnaire ne peut céder à un tiers les droits qu’elle lui confère.
En cas de cession non autorisée, l’autorisation est révoquée et le permissionnaire reste responsable des conséquences de l’occupation 
du domaine public maritime.
Article 6 : Déclaration des incidents ou accidents
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Tout incident ou accident intéressant la présente occupation et portant atteinte au domaine public maritime naturel est porté à la  
connaissance de la préfète ou de ses services dans les meilleurs délais.
S’il est à l’origine de cet incident ou accident, le permissionnaire est tenu, dès qu’il en a la connaissance, de prendre ou faire prendre  
toutes les mesures possibles pour mettre fin à la cause du danger ou d’atteinte au domaine public  maritime naturel,  évaluer  les  
conséquences de l’incident ou de l’accident et y remédier. 
Article 7 : Redevance
Le permissionnaire (n° de SIRET : 512 278 136 00019) s'acquitte auprès de la direction régionale des finances publiques de Picardie 
et du département de la Somme d'une redevance calculée comme suit :
Terme Fixe : 1,75 € x m² x nombre de jours d’occupation

365 jours
Terme Variable : 0,50 € par participant jusqu’à 6 500, et 2,00 € par participant au-delà de 6 500
Le terme « participant » désigne tout coureur ayant pris le départ de la course.
Le permissionnaire fournit  au gestionnaire du domaine public maritime, sous un délai  de (10)  jours à compter  de la date de la 
manifestation, le nombre de coureurs ayant pris le départ de la course dénommée « Transbaie 2015 »
Article 8 : Révocation de l’autorisation
La présente autorisation est précaire et révocable sans indemnité.
L’autorisation peut être révoquée, notamment :
en cas d’usage des terrains à des fins autres que celles pour lesquelles l'autorisation a été accordée ;
en cas de cession partielle ou totale de l’autorisation, sans accord de l’État ;
au cas où le bénéficiaire n’est plus titulaire des autorisations pouvant être exigées par la réglementation en vigueur pour exercer  
l'activité qui a motivé l'octroi de l'autorisation, notamment le permis de construire ;
en cas de pollution.
Le permissionnaire ne peut prétendre à aucune indemnité, de quelque nature que ce soit, en cas de révocation dans les cas prévus par  
le présent arrêté.
Article 9 : Infractions et sanctions 
Toute infraction commise dans le cadre de cette opération est réprimée :
en vertu des articles L.2132-2, L.2132-3, et L.2132-26 à L.2132-28 du code général de la propriété des personnes publiques et des 
textes pris pour leur application ;
en vertu des textes du code de l’environnement par procédure pénale.
Article 10 : Notification
Il est notifié au permissionnaire et une copie est adressée aux différents services consultés.
Une copie est affichée en mairies de Saint Valery-sur-Somme et de Le Crotoy.
Article 11 : Délai et voie de recours
La présente décision peut être contestée,  auprès du tribunal administratif compétent, dans le délai de deux mois à compter de sa 
notification.
Le permissionnaire peut saisir, d’un recours gracieux, l’auteur de la décision dans le même délai.
Les tiers disposent d’un délai de recours de deux (2) mois, auprès du tribunal administratif compétent, à compter de la date d’affichage  
en mairies de Saint Valery-sur-Somme et de Le Crotoy.
Article 12 : Exécution
Le directeur départemental des territoires et de la mer de la Somme, le permissionnaire, Madame le maire de la commune de Le  
Crotoy et de Monsieur le Maire de la commune de Saint Valery-sur-Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution  
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Amiens, le 02 juin 2015
pour la préfète et par délégation,
pour le directeur départemental interministériel des territoires et de la mer et par délégation,
le chef du service de l'environnement, de la mer et du littoral de la Somme par intérim,
Signé : Frédéric FLORENT-GIARD

Objet : Dissolution de l’association foncière de remembrement de Prouville
Vu l’ordonnance n° 2004–632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires ;
Vu le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations 
syndicales de propriétaires ;
Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des services de l'Etat dans  
les régions et les départements modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 ;
Vu l’arrêté préfectoral du 30 novembre 1962 instituant l'Association Foncière de Remembrement de Prouville ;
Vu l’arrêté préfectoral du 30 mars 2015 donnant délégation de signature à Monsieur Jacques BANDERIER, Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer de la Somme ;
Vu  l’arrêté  de  subdélégation  de  signature  du  12  mai  2015  de  Monsieur  Jacques  BANDERIER,  Directeur  Départemental  des 
Territoires et de la Mer à Monsieur Frédéric FLORENT-GIARD, Chef du service de l’environnement, de la mer et du littoral par  
interim, pour tous actes relatifs à la dissolution d’associations foncières de remembrement ;
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Considérant la délibération du conseil municipal de Prouville en date du 5 décembre 1972 acceptant le transfert des chemins dans la  
voirie rurale et que ce ransfert n’a jamais été effectué ;
Considérant la délibération du conseil municipal de Prouville en date du 23 avril 2015 demandant la dissolution de l’AFR sans activité 
depuis de nombreuses années et demandant le transfert des biens fonciers à la commune ;
Considérant que l'Association foncière de remembrement de Prouville n'a plus d'activité depuis de nombreuses années et que rien ne 
s'oppose à sa dissolution ;
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,

ARRÊTE
Article 1 : L’ Association foncière de remembrement de Prouville est dissoute.
Article  2  :  Monsieur le secrétaire  Général  de la Préfecture,  le Directeur  des  finances publiques,  le Directeur  départemental  des 
territoires et de la mer, le maire de Prouville, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera  
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme et affiché en mairie de Prouville.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif d’Amiens, dans un délai de deux mois, à compter de sa 
publication.

Fait à Amiens, le 10 juin 2015
Pour la Préfète et par délégation,
Pour le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer et par délégation,
Le Chef du Service de l’Environnement, de la Mer et du Littoral par interim
Signé : Frédéric FLORENT-GIARD

ARRÊTÉS DE LA PRÉFÈTE DE RÉGION

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'AMÉNAGEMENT 
ET DU LOGEMENT DE PICARDIE

Objet : Arrêté portant agrément de la commune de Mers-les-Bains au dispositif d'aide à 
l'investissement locatif intermédiaire, prévu au IV de l'article 199 novovicies du code général des 
impôts

Vu le code général des impôts, notamment son article 199 novovicies ;
Vu le décret 2013-517 du 19 juin 2013 relatif à la réduction des plafonds de loyer et à l’agrément prévus respectivement au second  
alinéa du III et au deuxième alinéa du IV de l’article 199 novovicies du code général des impôts ;
Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Mers-les-Bains (80) en date du 25 septembre 2014 ;
Vu l'avis des membres du bureau du comité régional de l'habitat et de l’hébergement de Picardie en date du 27 mai 2015 ;
Sur proposition du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Picardie ;

ARRÊTE
Article 1 : L'agrément en vue de bénéficier du dispositif d'aide à l'investissement locatif intermédiaire, prévu au IV de l'article 199 
novovicies du code général des impôts, est attribué à la commune de Mers-les-Bains (80).
Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement de Picardie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Picardie – préfecture de la Somme.

Fait à Amiens, le 11 juin 2015
La Préfète de région
Signé : Nicole KLEIN

AUTRES

DIRECTION INTERDÉPARTEMENTALE DES ROUTES NORD-OUEST

Objet : Arrêté n° 2015-15 portant subdélégation de signature en matière de gestion du 
domaine public et de police de la circulation pour le département de la Somme

Le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest
Vu:
– le code général des collectivités territoriales ;
– le code général de la propriété des personnes publiques ;
– le code de la route ;
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– le code de la voirie routière ;
– le code de la justice administrative ;
– la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;
– le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État  
dans les régions et départements ;
– l'arrêté en date du 30 août 2010, portant nomination de M. Alain DE MEYÈRE, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts,  
directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest à compter du 1er octobre 2010 ;
– l'arrêté du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-maritime, préfet coordonnateur des itinéraires routiers nationaux,  
en date du 21 juin 2006, modifié par l'arrêté du 20 janvier 2015, fixant l'organisation de la Direction interdépartementale des routes  
Nord-Ouest ;
– l'arrêté de la préfète de la région Picardie, Madame Nicole KLEIN, préfète de la Somme, en date du 25 août 2014 portant délégation 
de signature à M. Alain DE MEYÈRE, Directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest ;
– l'organigramme du service ;

ARRÊTE
Article 1er : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Alain DE MEYÈRE, subdélégation de signature est donnée à M. Philippe  
REGNIER, ICTPE, directeur adjoint.
Article 2 : Subdélégation est donnée dans la limite de leurs attributions à :
– Tomas HIDALGO, IPEF, chef du Service des Politiques et des Techniques, à l'effet de signer les décisions visées aux points 1.1 à 
1.13 - 2.1 à 2.13 de l'arrêté préfectoral susvisé
– Arnaud LE COGUIC, IDTPE, adjoint au chef du Service des Politiques et des Techniques, à l'effet de signer les décisions visées aux  
points 1.1 à 1.13 - 2.1 à 2.13 de l'arrêté préfectoral susvisé
–  Pascal  MALOBERTI,  ICTPE,  secrétaire  général,  à  l'effet  d'exercer  les  compétences prévues aux points  3.1  et  3.2  de  l'arrêté 
préfectoral susvisé
– Thibaut SARRAZIN, ITPE, chef du Pôle Sécurité Routière Exploitation, à l'effet de signer les décisions visées au point 2.1 - 2.2 -  
2.7- 2.9 de l'arrêté préfectoral susvisé
– Denis VAN DER PUTTEN, IDAE, chef du district de Rouen, à l'effet de signer les décisions visées aux points 1.1 - 1.2 - 1.6 à 1.12 
- 2.11 de l'arrêté préfectoral susvisé
– Matthieu CANAC, ITPE, adjoint au chef du district de Rouen, à l'effet de signer les décisions visées aux points 1.1 - 1.2 - 1.6 à 1.12  
- 2.11 de l'arrêté préfectoral susvisé
– Natacha PERNEL, agent contractuel, responsable du pôle juridique, à l'effet d'exercer la compétence prévue aux points 1.14 et 3.1 
de l'arrêté préfectoral susvisé
– Nadia LEROUX, SACDDCE, adjointe à la responsable du pôle juridique, à l'effet de signer les actes relatifs à la procédure visée au  
1.14 de l'arrêté préfectoral susvisé
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif d'Amiens dans un délai de deux mois, à  
compter de sa publication.
Article 4 : Le Directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  
des actes administratifs de la préfecture de la Somme et dont une copie sera transmise à la préfecture de la Somme.

Fait à Rouen, le 10/06/15
Pour le préfet de la Somme par délégation,
Le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest,
Signé : Alain De Meyère

DIRECTION INTERRÉGIONALE DE LA MER MANCHE EST – MER DU NORD

Objet : Arrêté n° 72 / 2015 fixant les dates de récolte des végétaux marins pour la saison 
2015 dans les départements de la Somme et du Pas-de-Calais

Le préfet de la région Haute-Normandie,
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX relatif à la pêche maritime et à l’aquaculture marine dans ses parties  
législative et réglementaire ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les 
régions et les départements ;
Vu l’arrêté ministériel du 22 octobre 2012 relatif à l’obligation de déclarations statistiques en matière de produits de la pêche maritime 
à pied professionnelle ;
Vu l’arrêté du préfet de région Haute-Normandie n° 50/2014 du 17 juillet 2014 réglementant l’exercice de la pêche maritime à pied de  
loisir sur le littoral du Pas-de-Calais et de la Somme ;
Vu l'arrêté  du préfet de région Haute-Normandie n° 38/2015 du 23 mars 2015 fixant les conditions d’exercice de la récolte  des 
végétaux marins dans les départements du Pas-de-Calais et de la Somme pour les pêcheurs professionnels et de loisir ;
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Vu l'arrêté du préfet de région Haute-Normandie n° 51/2015 du 14 avril 2015 rendant obligatoire la délibération n° 1/2015 du Comité 
régional des pêches maritimes et des élevages marins (CRPMEM) Nord – Pas-de-Calais – Picardie relative à l’attribution d’une 
licence pour le ramassage des végétaux marins dans les départements du Pas-de-Calais et de la Somme ;
Vu l'arrêté du préfet de la Somme du 26 janvier 2007 modifié portant autorisation d’exploitation de la salicorne sur les concessions n°  
38 N, 39 N et 40 N en baie de Somme au profit de l’association des ramasseurs de salicornes de la Baie de Somme ;
Vu l’arrêté  du  préfet  de  région  Haute-Normandie  n°  13/238  du  26  septembre  2013  portant  délégation  de  signature  en  matière 
d’activités à M. Jean-Marie COUPU - Directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;
Vu la décision directoriale n° 338/2015 du 4 mai 2015 portant subdélégation de signature du direction interrégional de la mer Manche 
Est – mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ;
Considérant la convention signée entre l’association des ramasseurs de salicornes de la Baie de Somme et le CRPMEM Nord-Pas-de-
Calais – Picardie ;
Considérant l’avis du CRPMEM Nord-Pas-de-Calais – Picardie, du groupement d’études des milieux estuariens et littoraux (GEMEL)  
de Saint Valéry-sur-Somme, du directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais et de l'association des ramasseurs  
de salicornes de la baie de Somme réunis le 27 mai 2015 ;
sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est - mer du Nord ;

ARRÊTE
Article 1er : La récolte des salicornes et de la soude est autorisée du lever au coucher du soleil du lundi 8 juin 2015 au vendredi 11 
septembre 2015 au coucher du soleil, sur le domaine public maritime des départements du Pas-de-Calais et de la Somme dans les  
conditions fixées par l'arrêté préfectoral n° 38/2015 du 23 mars 2015 fixant les conditions d’exercice de la récolte des végétaux marins 
dans les départements du Pas-de-Calais et de la Somme pour les pêcheurs professionnels et de loisir susvisé.
La récolte des asters sur le domaine public maritime des départements du Pas-de-Calais et de la Somme est interdite à compter du  
vendredi 30 octobre 2015 au coucher du soleil.
Seuls les pêcheurs à pied titulaires d’une licence professionnelle attribuée par le CRPMEM Nord-Pas-de-Calais – Picardie portant le  
timbre « 2015 » sont autorisés à pratiquer le ramassage de végétaux marins à titre professionnel sur le domaine public maritime des  
départements du Pas-de-Calais et de la Somme.
Article  2  :  Les  quantités  récoltées  à  titre  professionnel  doivent  être  déclarées  mensuellement  à  la  direction  départementale  des 
territoires et de la mer du Pas-de-Calais et au CRPMEM Nord – Pas-de-Calais – Picardie sur les fiches de pêche qui doivent parvenir à 
ces services pour le 5 de chaque mois et, en fin de campagne, sur le formulaire annexé au présent arrêté. (1)
Article 3 : Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié  
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Haute-Normandie ainsi qu’au recueil des actes administratifs des  
préfectures du Pas-de-Calais et de la Somme.
(1) le formulaire annexé peut être consulté à la DDTM/DML 62 80 et à la DIRM LE HAVRE

Fait à Le Havre, le 4 juin 2015
Pour le préfet de la région Haute-Normandie et par subdélégation,
L’adjoint au directeur interrégional de la mer
Signé : Stéphane GATTO

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ DE PICARDIE

Objet  :  Arrêté  DH-2015-38 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations, au Centre Hospitalier Interdépartemental de Clermont 
pour l’exercice 2015

N° FINESS EJ : 60 010 002 8
N° FINESS ET : 60 000 001 2
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets 
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
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Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174-4 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de 
santé ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations, du Centre Hospitalier Interdépartemental  
est fixé, pour l’année 2015, à l’article 2 du présent arrêté.
Article 2 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 136 021 471 
€, dont :
DAF PSY reconductible : 137 496 031 €
DAF PSY non reconductible : 1 474 560 €
Article 3 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre Hospitalier Interdépartemental, à la Caisse chargée du versement des 
ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la  
Somme. Il  sera  publié  au Recueil  des Actes  Administratifs  de la  Préfecture  de la Région Picardie  et  sera consultable  dans son 
intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 4 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 5 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation,
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Le Directeur de l’hospitalisation,
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-39 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations, à l’Etablissement Privé de Santé Mentale La Nouvelle 
Forge à Creil pour l’exercice 2015

N° FINESS EJ : 60 010 704 9
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174-4 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de 
santé ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations, de l’Etablissement Privé de Santé Mentale 
La Nouvelle Forge est fixé, pour l’année 2015, à l’article 2 du présent arrêté.
Article 2 : DAF
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Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 5 813 776 €,  
dont :
DAF PSY reconductible : 5 877 367 €
DAF PSY non reconductible : -63 592 €
Article 3 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal de l’Etablissement Privé de Santé Mentale La Nouvelle Forge, à la Caisse chargée 
du  versement  des  ressources  d’assurance  maladie  de  l’établissement  et  au  Pôle  Etablissements-RFOS  de  la  Caisse  Primaire  
d’Assurance Maladie de la Somme. . Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera 
consultable dans son intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 4 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01.
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 5 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation
Le Directeur de l’hospitalisation
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-40 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations, au Centre Médico Chirurgical des Jockeys à Chantilly 
pour l’exercice 2015

N° FINESS EJ : 60 010 662 9
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174-4 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de 
santé ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article 1 : Les montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations au Centre Médico Chirurgical des 
Jockeys, est fixé, pour l’année 2015, à l’article 2 du présent arrêté.
Article 2 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 573 992 € dont :
573 992 € au titre de l’aide à la contractualisation :
547 634 € en AC reconductible
26 358 € en AC non reconductible
Article 3 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre Médico Chirurgical des Jockeys, à la Caisse chargée du versement des  
ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la  
Somme. Il  sera  publié  au Recueil  des Actes  Administratifs  de la  Préfecture  de la Région Picardie  et  sera consultable  dans son 
intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 4 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01.
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 5 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation
Le Directeur de l’hospitalisation
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-41 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations, au Service hospitalisation à domicile de l’Association 
de Coordination Sanitaire et Sociale de l’Oise à Nogent sur Oise pour l’exercice 2015

N° FINESS EJ : 60 011 327 8
N° FINESS ET : 60 000 300 8
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
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Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets 
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174-4 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de 
santé ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE

Article 1 : Les montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations au Service hospitalisation à domicile de  
l’Association de Coordination Sanitaire et Sociale de l’Oise, est fixé, pour l’année 2015, à l’article 2 du présent arrêté.
Article 2 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 222 € dont :
1 222 € au titre de l’aide à la contractualisation :
1 222 € en AC non reconductible
Article 3 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Service hospitalisation à domicile de l’Association de Coordination Sanitaire et  
Sociale de l’Oise, à la Caisse chargée du versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-
RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Somme. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de 
la Région Picardie et sera consultable dans son intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie :
http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 4 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
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1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01.
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 5 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation
Le Directeur de l’hospitalisation
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-42 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie,  versées  sous  forme de  dotations,  à  la  Fraternité  de  l’Hermitage  à  Autrêches  pour 
l’exercice 2015

N° FINESS EJ : 60 000 024 4
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174-4 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de 
santé ;
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations, de la Fraternité de l’Hermitage est fixé,  
pour l’année 2015, à l’article 2 du présent arrêté.
Article 2 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 264 918 €,  
dont :
DAF SSR reconductible : 267 829 €
DAF SSR non reconductible : -2 911 €
Article 3 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal de la Fraternité de l’Hermitage, à la Caisse chargée du versement des ressources  
d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Somme. Il  
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera consultable dans son intégralité sur le  
site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 4 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01.
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 5 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation
Le Directeur de l’hospitalisation
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-43 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations, au Centre de Médecine Physique et de Réadaptation 
pour Enfants Bois Larris à Lamorlaye pour l’exercice 2015

N° FINESS EJ : 75 072 133 4
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174-4 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de 
santé ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations, du Centre de Médecine Physique et de  
Réadaptation pour Enfants Bois Larris est fixé, pour l’année 2015, à l’article 2 du présent arrêté.
Article 2 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 6 735 395 €,  
dont :
DAF SSR reconductible : 6 809 406 €
DAF SSR non reconductible : -74 012 €
Article 3 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre de Médecine Physique et de Réadaptation pour Enfants Bois Larris, à la  
Caisse chargée du versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Somme. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie  
et sera consultable dans son intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 4 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01.
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 5 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation,
Le Directeur de l’hospitalisation,
Signé : Thierry VEJUX
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Objet  :  Arrêté  DH-2015-44 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie,  versées  sous  forme de dotations,  au  Centre  de  Gériatrie  et  d’Accueil  Spécialisé  Le 
Pavillon de la Chaussée à Gouvieux pour l’exercice 2015

N° FINESS EJ : 60 001 003 7
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets 
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174-4 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de 
santé ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations, du Centre de Gériatrie et d’Accueil  
Spécialisé Le Pavillon de la Chaussée est fixé, pour l’année 2015, à l’article 2 du présent arrêté.
Article 2 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 2 140 426 €,  
dont :
DAF SSR reconductible : 2 163 946 €
DAF SSR non reconductible : -23 520 €
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Article 3 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre de Gériatrie et d’Accueil Spécialisé Le Pavillon de la Chaussée, à la  
Caisse chargée du versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Somme. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie  
et sera consultable dans son intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 4 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01.
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 5 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation
Le Directeur de l’hospitalisation
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-45 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations, à la Maison de Convalescence Spécialisée Le Château 
du Tillet à Cires les Mello pour l’exercice 2015

N° FINESS EJ : 75 003 458 9
N° FINESS ET : 60 010 027 5
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174-4 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de 
santé ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article  1  :  Le  montant  des  ressources  d’assurance  maladie,  versées  sous  forme de  dotations,  de  la  Maison  de  Convalescence 
Spécialisée Le Château du Tillet est fixé, pour l’année 2015, à l’article 2 du présent arrêté.
Article 2 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 7 922 125 €,  
dont :
DAF SSR reconductible : 8 009 177 €
DAF SSR non reconductible : -87 052 €
Article 3 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal de la Maison de Convalescence Spécialisée Le Château du Tillet, à la Caisse  
chargée du versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire  
d’Assurance Maladie de la Somme. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera 
consultable dans son intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 4 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01.
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 5 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-46 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations, au Centre de Réadaptation Alphonse de Rothschild à 
Chantilly pour l’exercice 2015

N° FINESS EJ : 75 071 042 8
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
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Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174-4 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de 
santé ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations, du Centre de Réadaptation Alphonse de 
Rothschild est fixé, pour l’année 2015, à l’article 2 du présent arrêté.
Article 2 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 6 907 673 €, 
dont :
DAF SSR reconductible : 6 983 578 €
DAF SSR non reconductible : -75 905 €
Article 3 : Modalités de publication et de notification
Le  présent  arrêté  sera  notifié  au représentant  légal  du Centre  de  Réadaptation  Alphonse de Rothschild,  à  la  Caisse chargée  du 
versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance  
Maladie de la Somme. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera consultable 
dans son intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 4 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01.
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 5 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.
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Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation,
Le Directeur de l’hospitalisation,
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-47 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Santelys Association à Loos 
(Centre d’autodialyse Beauvais) pour l’exercice 2015

N° FINESS: 600 109 748
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174-4 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de 
santé ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article 1 : Les montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels au Santelys  
Association à Loos (Centre d’autodialyse Beauvais), sont fixés, pour l’année 2015, à l’article 2 du présent arrêté.
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Article 2 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 731 € dont :
0 € au titre des missions d’intérêt général
731 € au titre de l’aide à la contractualisation :
0 € en AC R
731 € en AC NR
Article 3 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Santelys Association à Loos (Centre d’autodialyse Beauvais), à la Caisse chargée 
du  versement  des  ressources  d’assurance  maladie  de  l’établissement  et  au  Pôle  Etablissements-RFOS  de  la  Caisse  Primaire  
d’Assurance Maladie de la Somme. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera 
consultable dans son intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 4 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 5 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation
Le Directeur de l’hospitalisation
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-48 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Santelys Association à Loos 
(Unité d’autodialyse Chantilly) pour l’exercice 2015

N° FINESS: 600 002 067
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174-4 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de 
santé ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article 1 : Les montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels au Santelys  
Association à Loos (Unité d’autodialyse Chantilly), sont fixés, pour l’année 2015, à l’article 2 du présent arrêté.
Article 2 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 139 € dont :
0 € au titre des missions d’intérêt général
139 € au titre de l’aide à la contractualisation :
0 € en AC R
139 € en AC NR
Article 3 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Santelys Association à Loos (Unité d’autodialyse Chantilly), à la Caisse chargée  
du  versement  des  ressources  d’assurance  maladie  de  l’établissement  et  au  Pôle  Etablissements-RFOS  de  la  Caisse  Primaire  
d’Assurance Maladie de la Somme. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera 
consultable dans son intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 4 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01.
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 5 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation
Le Directeur de l’hospitalisation
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-49 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie,  versées sous forme de dotations ou de forfaits  annuels,  au Centre Médical  Léopold 
Bellan pour l’exercice 2015

N° FINESS: 600 100 796
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
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Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets 
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174-4 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de 
santé ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article 1 : Les montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels au Centre Médical  
Léopold Bellan, sont fixés, pour l’année 2015, à l’article 2 du présent arrêté.
Article 2 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 5 465 519 €,  
dont :
DAF SSR R : 5 525 577 €
DAF SSR NR : - 60 058 €
Article 3 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre Médical Léopold Bellan, à la Caisse chargée du versement des ressources  
d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Somme. Il  
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera consultable dans son intégralité sur le  
site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 4 : Voies de recours
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Le présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01.
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 5 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général 
Le Directeur de l’hospitalisation
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-50 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie,  versées  sous  forme de  dotations  ou  de  forfaits  annuels,  au  Centre  Hospitalier  de 
Beauvais pour l’exercice 2015

N° FINESS: 600 100 713
N° FINESS USLD: 600 107 494
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
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Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de 
santé ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article  1  :  Les  montants  des  ressources  d’assurance  maladie,  versée  sous forme de  dotations  ou  de  forfaits  annuels  au  Centre 
Hospitalier de Beauvais, sont fixés, pour l’année 2015, aux articles 2 à 5 du présent arrêté.
Article 2 : FORFAITS
Les montants des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à 3 699 217 € dont :
3 699 217 € au titre du forfait lié à l’activité d’accueil et de traitement des urgences (FAU) :

Nombre de passages aux urgences en année n-1 donnant lieu 
à la facturation d’un forfait ATU

Montant FAU fixé en application de l’annexe X de l’arrêté 
tarifaire du 4 mars 2015

50 955 passages 3 699 217 €
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 3 316 030 €,  
dont:
DAF SSR R : 3 350 316 €
DAF SSR NR : -34 286 €
Article 4 : USLD
Le forfait annuel de soins, mentionné à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale, relatif à l’activité de soins de longue durée, est  
fixé à 2 953 326 €.
Article 5 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 5 204 222 € dont :
4 341 948 € au titre des missions d’intérêt général :
3 363 425 € en MIG R
978 523 € en MIG JPE
862 274 € au titre de l’aide à la contractualisation :
862 274 € en AC R
Article 6 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre Hospitalier de Beauvais, à la Caisse chargée du versement des ressources  
d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Somme. Il  
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera consultable dans son intégralité sur le  
site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 7 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01.
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 8 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation
Le Directeur de l’hospitalisation
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-51 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Groupe Hospitalier Public du 
Sud de l’Oise pour l’exercice 2015

N° FINESS: 600 101 984
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N° FINESS USLD: 600 107 478
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets 
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de 
santé ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE

Article  1  :  Les  montants des  ressources  d’assurance maladie,  versée  sous forme de  dotations ou de  forfaits  annuels  au Groupe  
Hospitalier Public du Sud de l’Oise, sont fixés, pour l’année 2015, aux articles 2 à 5 du présent arrêté.
Article 2 : FORFAITS
Les montants des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à 5 462 005 € dont :
5 244 084 € au titre du forfait lié à l’activité d’accueil et de traitement des urgences (FAU) :

Nombre de passages aux urgences en année n-1 
donnant lieu à la facturation d’un forfait ATU

Montant FAU fixé en application de l’annexe X de l’arrêté 
tarifaire du 4 mars 2015

72 621passages 5 244 084 €

217 921 € au titre du forfait « Coordination et Prélèvement d’Organes et de tissus « (CPO) :
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Nombre de donneurs 
cornées 2014 (pour 

l'ensemble de l'entité 
juridique)

Nombre de donneurs 
autres tissus 2014 

(pour l'ensemble de 
l'entité juridique)

Niveau de coordination 
2015 (pour l'ensemble de 

l'entité juridique)

Coefficient 
géographique 2015

Forfait CPO 2015, en 
euros

16 0 B 1 217 921 €
Article 3 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 3 153 136 €,  
dont:
DAF SSR R : 3 187 661 €
DAF SSR NR : 34 525 €
Article 4 : USLD
Le forfait annuel de soins, mentionné à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale, relatif à l’activité de soins de longue durée, est  
fixé à 2 266 334 €.
Article 5 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 7 716 696 € dont :
5 968 340 € au titre des missions d’intérêt général :
4 941 001 € en MIG R
1 027 339 € en MIG JPE
1 748 356 € au titre de l’aide à la contractualisation :
1 748 356 € en AC R
Article 6 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Groupe Hospitalier Public du Sud de l’Oise, à la Caisse chargée du versement  
des ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de 
la Somme. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera consultable dans son  
intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 7 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01.
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 8 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation,
Le Directeur de l’hospitalisation,
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-52 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie,  versées  sous  forme de  dotations  ou  de  forfaits  annuels,  au  Centre  Hospitalier  de 
Clermont pour l’exercice 2015

N° FINESS: 600 100 648
N° FINESS USLD: 600 107 551
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

38

http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html


Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174-4 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de 
santé ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE

Article  1  :  Les  montants  des  ressources  d’assurance  maladie,  versée  sous forme de  dotations  ou  de  forfaits  annuels  au  Centre 
Hospitalier de Clermont, sont fixés, pour l’année 2015, aux articles 2 à 5 du présent arrêté.
Article 2 : FORFAITS
Les montants des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à 1 639 395 € dont :
1 639 395 € au titre du forfait lié à l’activité d’accueil et de traitement des urgences (FAU) :

Nombre de passages aux urgences en année n-1 donnant lieu 
à la facturation d’un forfait ATU

Montant FAU fixé en application de l’annexe X de l’arrêté 
tarifaire du 4 mars 2015

21 283 passages 1 639 395 €

Article 3 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 427 248 €, 
dont:
DAF SSR R : 1 442 875 €
DAF SSR NR : 15 627 €
Article 4 : USLD
Le forfait annuel de soins, mentionné à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale, relatif à l’activité de soins de longue durée, est  
fixé à 2 377 876 €.
Article 5 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 506 509 € dont :
1 481 462 € au titre des missions d’intérêt général :
1 410 830 € en MIG R
70 632 € en MIG JPE
25 047 € au titre de l’aide à la contractualisation :
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25 047 € en AC R
Article 6 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre Hospitalier de Clermont, à la Caisse chargée du versement des ressources  
d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Somme. Il  
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera consultable dans son intégralité sur le  
site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html
Article 7 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01.
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 8 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation,
Le Directeur de l’hospitalisation,
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-53 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, à l’Hôpital Jean Baptiste Caron 
de Crévecoeur le Grand pour l’exercice 2015

N° FINESS: 600 100 580
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets 
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale;
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de 
santé ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article 1 : Les montants des ressources d’assurance maladie, versée sous forme de dotations ou de forfaits annuels à l’Hôpital Jean 
Baptiste Caron de Crèvecoeur le Grand, sont fixés, pour l’année 2015, à l’article 2 du présent arrêté.
Article 2 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 060 017 €,  
dont:
DAF SSR R : 1 071 624 €
DAF SSR NR : -11 607 €
Article 3 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal de l’Hôpital Jean Baptiste Caron de Crèvecoeur le Grand, à la Caisse chargée du  
versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance  
Maladie de la Somme. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera consultable 
dans son intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 4 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01.
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 5 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation,
Le Directeur de l’hospitalisation,
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-54 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Gériatrique Condé de 
Chantilly pour l’exercice 2015

N° FINESS: 600 111 124
N° FINESS USLD: 600 105 381
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;

41



Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de 
santé ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE

Article  1  :  Les  montants  des  ressources  d’assurance  maladie,  versée  sous forme de  dotations  ou  de  forfaits  annuels  au  Centre 
Gériatrique Condé de Chantilly, sont fixés, pour l’année 2015, aux articles 2 à 3 du présent arrêté.
Article 2 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 659 973 €, 
dont:
DAF SSR R : 1 678 214 €
DAF SSR NR : -18 241 € 
Article 3 : USLD
Le forfait annuel de soins, mentionné à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale, relatif à l’activité de soins de longue durée, est  
fixé à 1 415 010 €.
Article 4 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre Gériatrique Condé de Chantilly, à la Caisse chargée du versement des  
ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la  
Somme. Il  sera  publié  au Recueil  des Actes  Administratifs  de la  Préfecture  de la Région Picardie  et  sera consultable  dans son 
intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 5 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01.
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.
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3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 6 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation,
Le Directeur de l’hospitalisation,
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-55 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie,  versées  sous  forme de  dotations  ou  de  forfaits  annuels,  au  Centre  de  Rééducation 
Fonctionnelle Saint Lazare de Beauvais pour l’exercice 2015

N° FINESS: 600 101 679
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale;
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de 
santé ; 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
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Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article 1 : Les montants des ressources d’assurance maladie, versée sous forme de dotations ou de forfaits annuels au Centre de 
Rééducation Fonctionnelle Saint Lazare de Beauvais, sont fixés, pour l’année 2015, à l’article 2 du présent arrêté.
 Article 2 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 9 125 094 €,  
dont:
DAF SSR R : 9 225 365 €
DAF SSR NR : -100 271 €
Article 3 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre de Rééducation Fonctionnelle Saint Lazare de Beauvais, à la Caisse  
chargée du versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire  
d’Assurance Maladie de la Somme. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera 
consultable dans son intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html
Article 4 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 5 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation,
Le Directeur de l’hospitalisation,
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-56 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie,  versées  sous  forme de  dotations  ou  de  forfaits  annuels,  au  Centre  de  Rééducation 
Fonctionnelle du Belloy pour l’exercice 2015

N° FINESS: 600 100 671
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
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Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de 
santé ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article 1 : Les montants des ressources d’assurance maladie, versée sous forme de dotations ou de forfaits annuels au Centre de 
Rééducation Fonctionnelle du Belloy, sont fixés, pour l’année 2015, à l’article 2 du présent arrêté.
Article 2 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 8 422 526 €,  
dont:
DAF SSR R : 8 515 077 €
DAF SSR NR : -92 551 €
Article 3 : Modalités de publication et de notification
Le  présent  arrêté  sera  notifié  au représentant  légal  du Centre  de  Rééducation Fonctionnelle  du  Belloy,  à  la  Caisse chargée  du 
versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance  
Maladie de la Somme. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera consultable 
dans son intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html
Article 4 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 5 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation,
Le Directeur de l’hospitalisation,
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-57 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier BRISSET 
d’Hirson pour l’exercice 2015

N° FINESS: 020004495
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
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Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets 
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la  
sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le  
montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de  
santé ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE

Article  1  :  Les  montants des  ressources  d’assurance maladie,  versées  sous forme de dotations ou de forfaits  annuels  au Centre 
Hospitalier BRISSET d’HIRSON, sont fixés, pour l’année 2015, aux articles 2 à 4 du présent arrêté.
Article 2 : FORFAITS
Le montant du forfait annuel mentionné à l’article L.162-22-12 du code de la sécurité sociale est fixé à 966.177 € au titre du forfait lié  
à l’activité d’accueil et de traitement des urgences (FAU) :

Nombre de passages aux urgences en année n-1 donnant lieu 
à la facturation d’un forfait ATU

Montant FAU fixé en application de l’annexe X de l’arrêté 
tarifaire du 4 mars 2015

10 700 passages 966.177 €

Article 3 : DAF
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Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 2.027.878 €,  
dont :
DAF SSR R : 2.050.082 €
DAF SSR NR : -22.204 €
Article 4 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 1.206.393 € dont :
1.190.525 € au titre des missions d’intérêt général :
MIG R : 1.096.963 €
MIG NR : 0 €
MIG JPE : 93.562 €
15.868 € au titre de l’aide à la contractualisation :
AC R : 15.868 €
AC NR : 0 €
Article 5 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre Hospitalier BRISSET d’HIRSON, à la Caisse chargée du versement des  
ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la  
Somme. Il  sera  publié  au Recueil  des Actes  Administratifs  de la  Préfecture  de la Région Picardie  et  sera consultable  dans son 
intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 6 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01.
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 7: Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation,
Le Directeur de l’hospitalisation,
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-58 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier Jeanne de 
Navarre de Chateau-Thierry pour l’exercice 2015

N° FINESS: 020004404
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la  
sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le 
montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de  
santé ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE

Article  1  :  Les  montants des  ressources  d’assurance maladie,  versées  sous forme de dotations ou de forfaits  annuels  au Centre 
Hospitalier Jeanne de Navarre de Chateau-Thierry, sont fixés, pour l’année 2015, aux articles 2 et 3 du présent arrêté.
Article 2 : FORFAITS
Le montant du forfait annuel mentionné à l’article L.162-22-12 du code de la sécurité sociale est fixé à 1.639.395 € au titre du forfait  
lié à l’activité d’accueil et de traitement des urgences (FAU) :

Nombre de passages aux urgences en année n-1 donnant lieu 
à la facturation d’un forfait ATU

Montant FAU fixé en application de l’annexe X de l’arrêté 
tarifaire du 4 mars 2015

22 063 passages 1.639.395 €

Article 3 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 1.832.403 € dont :
1.776.368 € au titre des missions d’intérêt général :
MIG R : 1.771.786 €
MIG NR : 0 €
MIG JPE : 4.582 €
56.035 € au titre de l’aide à la contractualisation :
AC R : 56.035 €
AC NR : 0 €
Article 4 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre Hospitalier Jeanne de Navarre de Chateau-Thierry, à la Caisse chargée du 
versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance  
Maladie de la Somme. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera consultable 
dans son intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 5: Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes 
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3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 6 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation,
Le Directeur de l’hospitalisation,
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-59  portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie,  versées  sous  forme de  dotations  ou  de  forfaits  annuels,  au  Centre  Hospitalier  de 
Chauny pour l’exercice 2015

N° FINESS: 020000287
N° FINESS USLD: 020004727
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets 
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la  
sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le  
montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de  
santé ;

49



Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article  1  :  Les  montants des  ressources  d’assurance maladie,  versées  sous forme de dotations ou de forfaits  annuels  au Centre 
Hospitalier de Chauny, sont fixés, pour l’année 2015, aux articles 2 à 5 du présent arrêté.
Article 2 : FORFAITS
Le montant du forfait annuel mentionné à l’article L.162-22-12 du code de la sécurité sociale est fixé à 1.467.743 € au titre du forfait  
lié à l’activité d’accueil et de traitement des urgences (FAU) :

Nombre de passages aux urgences en année n-1 donnant lieu 
à la facturation d’un forfait ATU

Montant FAU fixé en application de l’annexe X de l’arrêté 
tarifaire du 4 mars 2015

17 847 passages 1.467.743 €

Article 3 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 2.703.750 €,  
dont:
DAF SSR R : 2.733.354 €
DAF SSR NR : -29.604 €
Article 4 : USLD
Le forfait annuel de soins, mentionné à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale, relatif à l’activité de soins de longue durée, est  
fixé à 1.287.752 €.
Article 5 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 1.583.436 € dont :
1.501.388 € au titre des missions d’intérêt général :
MIG R : 1.251.666 €
MIG NR : 0 €
MIG JPE : 249.722 €
82.048 € au titre de l’aide à la contractualisation :
AC R : 82.048 €
AC NR : 0 €
Article 6 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre Hospitalier de Chauny, à la Caisse chargée du versement des ressources 
d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Somme. Il  
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera consultable dans son intégralité sur le  
site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 7 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01.
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 8 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation,
Le Directeur de l’hospitalisation,
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-60 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au CH. Gérontologique de La 
Fère pour l’exercice 2015

N° FINESS: 020000048
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
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Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la  
sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le  
montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de  
santé ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article  1  :  Les  montants  des  ressources  d’assurance  maladie,  versées  sous  forme  de  dotations  ou  de  forfaits  annuels  au  CH. 
Gérontologique de La Fère, sont fixés, pour l’année 2015, aux articles 2 et 3 du présent arrêté.
Article 2 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 2.911.934 €,  
dont :
DAF SSR R : 2.943.818 €
DAF SSR NR : -31.884 €
Article 3 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 9.049 € dont :
0 € au titre des missions d’intérêt général
9.049 € au titre de l’aide à la contractualisation :
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AC R : 9.049 €
AC NR : 0 €
Article 4 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du CH. Gérontologique de La Fère, à la Caisse chargée du versement des ressources 
d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Somme. Il  
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera consultable dans son intégralité sur le  
site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 5: Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01.
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 6 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation,
Le Directeur de l’hospitalisation,
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-61 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier de Guise 
pour l’exercice 2015

N° FINESS: 020000022
N° FINESS USLD: 020009007
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la  
sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le  
montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de  
santé ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article  1  :  Les  montants des  ressources  d’assurance maladie,  versées  sous forme de dotations ou de forfaits  annuels  au Centre 
Hospitalier de Guise, sont fixés, pour l’année 2015, aux articles 2 à 4 du présent arrêté.
Article 2 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 2.765.402 €,  
dont :
DAF SSR R : 2.795.681 €
DAF SSR NR : -30.279 €
Article 3 : USLD
Le forfait annuel de soins, mentionné à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale, relatif à l’activité de soins de longue durée, est  
fixé à 879 864 €.
Article 4 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 71.557 € dont :
60.989 € au titre des missions d’intérêt général :
MIG R : 60.989 €
MIG NR : 0 €
MIG JPE : 0 €
10.568 € au titre de l’aide à la contractualisation :
AC R : 10.568 €
AC NR : 0 €
Article 5 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre Hospitalier de Guise, à la Caisse chargée du versement des ressources  
d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Somme. Il  
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera consultable dans son intégralité sur le  
site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 6 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01.
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes 
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 7 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation,
Le Directeur de l’hospitalisation,
Signé : Thierry VEJUX

53



Objet  :  Arrêté  DH-2015-62 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier de Laon 
pour l’exercice 2015

N° FINESS : 020000253
N° FINESS USLD : 020005476
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets 
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la  
sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le  
montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de  
santé ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE

Article  1  :  Les  montants des  ressources  d’assurance maladie,  versées  sous forme de dotations ou de forfaits  annuels  au Centre 
Hospitalier de LAON, sont fixés, pour l’année 2015, aux articles 2 à 5 du présent arrêté.
Article 2 : FORFAITS
Les montants des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à 2.654.596 € dont :
2.154.350 € au titre du forfait lié à l’activité d’accueil et de traitement des urgences (FAU) :
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Nombre de passages aux urgences en année n-1 donnant lieu à 
la facturation d’un forfait ATU

Montant FAU fixé en application de l’annexe X de l’arrêté 
tarifaire du 4 mars 2015

29 065 passages 2.154.350 €

230.246 € au titre du forfait «Coordination et Prélèvement d’Organes et de tissus» (CPO) :

Nombre de donneurs 
cornées 2014 (pour 

l'ensemble de l'entité 
juridique)

Nombre de 
donneurs autres 

tissus 2014 (pour 
l'ensemble de 

l'entité juridique)

Niveau de 
coordination 2015 
(pour l'ensemble de 
l'entité juridique)

Coefficient géographique 
2015

Forfait CPO 2015, en 
euros

40 2 B 1 230 246
270.000 € au titre du forfait «Activités isolées» (FAI) :

Activité d'Obsétrique 

 Isolée  NB Accouchements Part de Marché  Montant Forfaitaire 

1 969 75% 270 000 €
Article 3 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 4.032.530 €,  
dont :
DAF SSR R : 4.073.853 €
DAF SSR NR : -41.323 €
Article 4 : USLD
Le forfait annuel de soins, mentionné à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale, relatif à l’activité de soins de longue durée, est  
fixé à 1.260.285 €.
Article 5 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 4.016.845 € dont :
3.944.482 € au titre des missions d’intérêt général :
MIG R : 3.488.269 €
MIG NR : 0 €
MIG JPE : 456.213 €
72.363 € au titre de l’aide à la contractualisation :
AC R : 72.363 €
AC NR : 0 €
Article 6 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre Hospitalier de LAON, à la Caisse chargée du versement des ressources  
d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Somme. Il  
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera consultable dans son intégralité sur le  
site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 7 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01.
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 8 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation
Signé : Thierry VEJUX
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Objet  :  Arrêté  DH-2015-63 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels,  au Centre Hospitalier de Le 
Nouvion-en-Thierache pour l’exercice 2015

N° FINESS: 020000055
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la  
sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le  
montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de  
santé ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article  1  :  Les  montants des  ressources  d’assurance maladie,  versées  sous forme de dotations ou de forfaits  annuels  au Centre 
Hospitalier de Nouvion-en-Thierache, sont fixés, pour l’année 2015, aux articles 2 et 3 du présent arrêté.
Article 2 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 919.607 €, 
dont :
DAF SSR R : 929.676 €
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DAF SSR NR : -10.069 €
Article 3 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 4.349 € dont :
0 € au titre des missions d’intérêt général
4.349 € au titre de l’aide à la contractualisation :
AC R : 4.349 €
AC NR : 0 €
Article 4 : Modalités de publication et de notification
Le  présent  arrêté  sera  notifié  au représentant  légal  du Centre  Hospitalier  de  Le  Nouvion-en-Thierache,  à  la  Caisse  chargée  du  
versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance  
Maladie de la Somme. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera consultable 
dans son intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 5 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01.
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 6 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation
Le Directeur de l’hospitalisation
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-64 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier de Saint-
Quentin pour l’exercice 2015

N° FINESS: 020000063
N° FINESS USLD: 020009874
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
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Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la  
sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le 
montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de  
santé ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE

Article  1  :  Les  montants des  ressources  d’assurance maladie,  versées  sous forme de dotations ou de forfaits  annuels  au Centre 
Hospitalier de Saint-Quentin, sont fixés, pour l’année 2015, aux articles 2 à 5 du présent arrêté.
Article 2 : FORFAITS
Les montants des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à 3.157.599 € dont :
3.012.610 € au titre du forfait lié à l’activité d’accueil et de traitement des urgences (FAU) :

Nombre de passages aux urgences en année n-1 donnant lieu à la 
facturation d’un forfait ATU

Montant FAU fixé en application de l’annexe X de 
l’arrêté tarifaire du 4 mars 2015

41 171 passages 3.012.610 €

144.989 € au titre du forfait « Coordination et Prélèvement d’Organes et de tissus « (CPO) :

Nombre de donneurs 
cornées 2014 (pour 

l'ensemble de l'entité 
juridique)

Nombre de 
donneurs autres 

tissus 2014 (pour 
l'ensemble de 

l'entité juridique)

Niveau de 
coordination 2015 
(pour l'ensemble de 
l'entité juridique)

Coefficient géographique 2015 Forfait CPO 2015, 
en euros

23 0 C 1 144 989
Article 3 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 15.695.505 €,  
dont :
5.979.216 € au titre de la DAF SSR :
DAF SSR R : 6.041.803 € 
DAF SSR NR : -62.587 €
9.716.289 € au titre de la DAF PSY :
DAF PSY R : 9.822.190 €
DAF PSY NR : -105.901 €
Article 4 : USLD
Le forfait annuel de soins, mentionné à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale, relatif à l’activité de soins de longue durée, est  
fixé à 1.644.136 €.
Article 5 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 7.180.997 € dont :
2.882.266 € au titre des missions d’intérêt général :
MIG R : 2.029.363 €
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MIG NR : 0 €
MIG JPE : 852.903 €
4.298.731 € au titre de l’aide à la contractualisation :
AC R : 4.298.731 €
AC NR : 0 €
Article 6 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre Hospitalier de Saint-Quentin, à la Caisse chargée du versement des  
ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la  
Somme. Il  sera  publié  au Recueil  des Actes  Administratifs  de la  Préfecture  de la Région Picardie  et  sera consultable  dans son 
intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 7 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01.
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 8 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-65 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie,  versées  sous  forme de  dotations  ou  de  forfaits  annuels,  au  Centre  Hospitalier  de 
Soissons pour l’exercice 2015

N° FINESS: 020000261
N° FINESS USLD: 020004677
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
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Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la  
sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le  
montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de  
santé ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE

Article  1  :  Les  montants des  ressources  d’assurance maladie,  versées  sous forme de dotations ou de forfaits  annuels  au Centre 
Hospitalier de Soissons, sont fixés, pour l’année 2015, aux articles 2 à 5 du présent arrêté.
Article 2 : FORFAITS
Le montant du forfait annuel mentionné à l’article L.162-22-12 du code de la sécurité sociale est fixé à 2.669.306 € au titre du forfait  
lié à l’activité d’accueil et de traitement des urgences (FAU) :

Nombre de passages aux urgences en année n-1 donnant lieu à la 
facturation d’un forfait ATU

Montant FAU fixé en application de l’annexe X de 
l’arrêté tarifaire du 4 mars 2015

36 662 passages 2.669.306 €

Article 3 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 3.381.648 €,  
dont :
3.381.648 € au titre de la DAF SSR :
DAF SSR R : 3.418.631 €
DAF SSR NR : -36.983 €
Article 4 : USLD
Le forfait annuel de soins, mentionné à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale, relatif à l’activité de soins de longue durée, est  
fixé à 1.503.293 €, dont :
U.S.L.D R : 1.468.379 €
U.S.L.D NR : 34.914 €
Article 5 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 2.131.796 € dont :
2.037.298 € au titre des missions d’intérêt général :
MIG R : 1.524.322 €
MIG NR : 0 €
MIG JPE : 512.976 €
94.498 € au titre de l’aide à la contractualisation :
AC R : 94.498 €
AC NR : 0 €
Article 6 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre Hospitalier de Soissons, à la Caisse chargée du versement des ressources 
d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Somme. Il  
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera consultable dans son intégralité sur le  
site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 7 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01.
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2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 8 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation
Le Directeur de l’hospitalisation
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-66 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier de Vervins 
pour l’exercice 2015

N° FINESS: 020000071
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets 
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la  
sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le  
montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de  
santé ;
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Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article  1  :  Les  montants des  ressources  d’assurance maladie,  versées  sous forme de dotations ou de forfaits  annuels  au Centre 
Hospitalier de Vervins, sont fixés, pour l’année 2015, aux articles 2 et 3 du présent arrêté.
Article 2 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 1.427.197 €,  
dont :
DAF SSR R : 1.442.824 €
DAF SSR NR : -15.627 €
Article 3 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 4.314 € dont :
0 € au titre des missions d’intérêt général
4.314 € au titre de l’aide à la contractualisation :
AC R : 4.314 €
AC NR : 0 €
Article 4 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre Hospitalier de Vervins, à la Caisse chargée du versement des ressources  
d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Somme. Il  
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera consultable dans son intégralité sur le  
site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 5 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01.
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 6 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation
Le Directeur de l’hospitalisation
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-67 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre de rééducation et de 
réadaptation fonctinnelle JACQUES FICHEUX de Saint-Gobain pour l’exercice 2015

N° FINESS: 020003620
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets 
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
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Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la  
sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le  
montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de  
santé ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels au CENTRE DE  
REEDUCATION ET DE READAPTATION FONCTIONNELLE JACQUES FICHEUX de Saint-Gobain,  est  fixé,  pour l’année 
2015, à l’article 2 du présent arrêté.
Article 2 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 14.385.922 €,  
dont :
DAF SSR R : 14.543.339 €
DAF SSR NR : -157.517 €
Article 3 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du CENTRE DE REEDUCATION ET DE READAPTATION FONCTIONNELLE 
JACQUES FICHEUX de Saint-Gobain, à la Caisse chargée du versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement et au 
Pôle  Etablissements-RFOS  de  la  Caisse  Primaire  d’Assurance  Maladie  de  la  Somme.  Il  sera  publié  au  Recueil  des  Actes 
Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera consultable dans son intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie  : 
http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 4: Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01.
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 5 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.
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Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation
Le Directeur de l’hospitalisation
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-68 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre de soins A.P.T.E de 
Bucy-Le-Long pour l’exercice 2015

N° FINESS: 020010310
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la  
sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le  
montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de  
santé ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
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Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels au Centre de soins  
A.P.T.E de Bucy-Le-Long, est fixé, pour l’année 2015, à l’article 2 du présent arrêté.
Article 2 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 991.102 €, 
dont :
DAF SSR R : 1.001.993 €
DAF SSR NR : -10.891 €
Article 3 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre de soins A.P.T.E de Bucy-Le-Long, à la Caisse chargée du versement des 
ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la  
Somme. Il  sera  publié  au Recueil  des Actes  Administratifs  de la  Préfecture  de la Région Picardie  et  sera consultable  dans son 
intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 4: Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01.
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 5 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation
Le Directeur de l’hospitalisation
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-69 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels,  à l’E.P.S.M.D de l’AISNE à 
Prémontré pour l’exercice 2015

N° FINESS: 020000295
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la  
sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le  
montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de  
santé ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels à l’E.P.S.M.D de  
l’AISNE à PREMONTRE, est fixé, pour l’année 2015, à l’article 2 du présent arrêté.
Article 2 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 64.027.181 €,  
dont :
DAF PSY R : 64.722.424 €
DAF PSY NR : -695.243 €
Article 3 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal de l’E.P.S.M.D de l’AISNE à PREMONTRE, à la Caisse chargée du versement des 
ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la  
Somme. Il  sera  publié  au Recueil  des Actes  Administratifs  de la  Préfecture  de la Région Picardie  et  sera consultable  dans son 
intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 4: Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes 
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 5 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation,
Le Directeur de l’hospitalisation,
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-70 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, à l’Hospitalisation à domicile de 
l’Association Médico-sociale Anne MORGAN (AMSAM) à Soissons pour l’exercice 2015

N° FINESS: 020012860
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
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Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la  
sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le  
montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de  
santé ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article 1 : Les montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels à l’Hospitalisation 
à domicile de l’Association Médico-sociale Anne MORGAN (AMSAM) à Soissons, sont fixés, pour l’année 2015, à l’article 2 du  
présent arrêté.
Article 2 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 122 € dont :
0 € au titre des missions d’intérêt général.
122 € au titre de l’aide à la contractualisation :
0 € en AC R et 122 € en AC NR
Article 3 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal de l’Association Médico-sociale Anne MORGAN (AMSAM) à Soissons, à la 
Caisse chargée du versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Somme. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie  
et sera consultable dans son intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
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Article 4 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01.
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 5 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation,
Le Directeur de l’hospitalisation,
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-71 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, à l’Hopital de Villiers-Saint-
Denis pour l’exercice 2015

N° FINESS: 020000303
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets 
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;

68



Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la  
sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le  
montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de  
santé ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie,  versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels à l’hopital de 
Villiers-Saint-Denis, est fixé, pour l’année 2015, à l’article 2 du présent arrêté.
Article 2 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 33.874.583 €,  
dont :
34.221.375 € en DAF SSR R et -346.792 € en DAF SSR NR
Article 3 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal de l’HOPITAL de VILLIERS SAINT DENIS, à la Caisse chargée du versement des 
ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la  
Somme. Il  sera  publié  au Recueil  des Actes  Administratifs  de la  Préfecture  de la Région Picardie  et  sera consultable  dans son 
intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 4: Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes 
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 5 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation,
Le Directeur de l’hospitalisation,
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-72 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels,  à l’U.S.L.D de la Maison de 
santé de Bohain pour l’exercice 2015

N° FINESS: 020002085
N° FINESS U.S.L.D: 020009684
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
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Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la  
sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le  
montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de  
santé ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels à l’U.S.L.D de la 
Maison de santé de BOHAIN, est fixé, pour l’année 2015, à l’article 2 du présent arrêté.
Article 2 : USLD
Le forfait annuel de soins reconductibles, mentionné à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale, relatif à l’activité de soins de 
longue durée, est fixé à 920 932 €.
Article 3 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal de l’U.S.L.D de la Maison de santé de BOHAIN, à la Caisse chargée du versement  
des ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de 
la Somme. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera consultable dans son  
intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 4 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes 
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 5 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation
Le Directeur de l’hospitalisation
Signé : Thierry VEJUX
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Objet  :  Arrêté  DH-2015-73 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, à la Polyclinique Saint-Claude 
de Saint–quentin pour l’exercice 2015

N° FINESS : 020010047
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé 
publics L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets 
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L.  1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015,  les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la 
sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le 
montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de  
santé ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article  1 :  Le  montant  des  ressources  d’assurance  maladie,  versées  sous  forme  de  dotations  ou  de  forfaits  annuels  à  la 
POLYCLINIQUE SAINT CLAUDE de SAINT - QUENTIN, est fixé, pour l’année 2015, à l’article 2 du présent arrêté.
Article 2 : FORFAITS
Le montant du forfait annuel mentionné à l’article L.162-22-12 du code de la sécurité sociale est fixé à 431.972 € au titre du forfait lié  
à l’activité d’accueil et de traitement des urgences (FAU) :
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Nombre de passages aux urgences en année n-1 donnant lieu 
à la facturation d’un forfait ATU

Montant FAU fixé en application de l’annexe XI de l’arrêté 
tarifaire du 4 mars 2015

8 932 passages 431.972 €

Article 3 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 68.208 € dont :
68.208 € au titre des missions d’intérêt général :
68.208 € en MIG R et 0 € en MIG NR
0 € en MIG JPE
0 € au titre de l’aide à la contractualisation.
Article 4 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal de la POLYCLINIQUE SAINT CLAUDE de SAINT QUENTIN, à la Caisse 
chargée du versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire  
d’Assurance Maladie de la Somme. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera 
consultable dans son intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 5 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes 
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 6 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation
Le Directeur de l’hospitalisation
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-74 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie,  versées  sous  forme de  dotations  ou  de  forfaits  annuels,  à  l’UAD (SANTELYS)  de 
Brasles pour l’exercice 2015

N° FINESS: 020012613
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la  
sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le  
montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de  
santé ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article  1  :  Les  montants  des  ressources  d’assurance  maladie,  versées  sous  forme de  dotations  ou  de  forfaits  annuels  à  l’UAD 
(SANTELYS) de Brasles, sont fixés, pour l’année 2015, à l’article 2 du présent arrêté.
Article 2 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 161 € dont :
0 € au titre des missions d’intérêt général.
161 € au titre de l’aide à la contractualisation : 
0 € en AC R et 161 € en AC NR
Article 3 : Modalités de publication et de notification
Le  présent  arrêté  sera  notifié  au représentant  légal  de  l’UAD (SANTELYS)  de  Brasles,  à  la  Caisse  chargée  du versement  des 
ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la  
Somme. Il  sera  publié  au Recueil  des Actes  Administratifs  de la  Préfecture  de la Région Picardie  et  sera consultable  dans son 
intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 4 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes 
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 5 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation
Le Directeur de l’hospitalisation
Signé : Thierry VEJUX
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Objet  :  Arrêté  DH-2015-75 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie,  versées  sous  forme de  dotations  ou  de  forfaits  annuels,  à  l’UAD (SANTELYS)  de 
Chauny pour l’exercice 2015

N° FINESS: 020001772
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la  
sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le  
montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de  
santé ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article  1  :  Les  montants  des  ressources  d’assurance  maladie,  versées  sous  forme de  dotations  ou  de  forfaits  annuels  à  l’UAD 
(SANTELYS) de CHAUNY, sont fixés, pour l’année 2015, à l’article 2 du présent arrêté.
Article 2 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 266 € dont :
0 € au titre des missions d’intérêt général.
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266 € au titre de l’aide à la contractualisation :
0 € en AC R et 266 € en AC NR
Article 3 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal de l’UAD (SANTELYS) de CHAUNY, à la Caisse chargée du versement des 
ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la  
Somme. Il  sera  publié  au Recueil  des Actes  Administratifs  de la  Préfecture  de la Région Picardie  et  sera consultable  dans son 
intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 4 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes 
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 5 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation
Le Directeur de l’hospitalisation
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-76 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, à l’UAD (SANTELYS) de Laon 
pour l’exercice 2015

N° FINESS: 020001913
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets 
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
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Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la  
sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le  
montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de  
santé ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article  1  :  Les  montants  des  ressources  d’assurance  maladie,  versées  sous  forme de  dotations  ou  de  forfaits  annuels  à  l’UAD 
(SANTELYS) de LAON, sont fixés, pour l’année 2015, à l’article 2 du présent arrêté.
Article 2 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 618 € dont :
0 € au titre des missions d’intérêt général.
1 618 € au titre de l’aide à la contractualisation : 
0 € en AC R et 1 618 € en AC NR
Article 3 : Modalités de publication et de notification
Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  représentant  légal  de  l’UAD (SANTELYS)  de  LAON,  à  la  Caisse  chargée  du  versement  des 
ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la  
Somme. Il  sera  publié  au Recueil  des Actes  Administratifs  de la  Préfecture  de la Région Picardie  et  sera consultable  dans son 
intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 4 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes 
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 5 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation
Le Directeur de l’hospitalisation
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-77 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, à l’UAD (SANTELYS) de Saint 
Quentin pour l’exercice 2015

N° FINESS: 020012860
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
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Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la  
sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le  
montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de  
santé ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article  1  :  Les  montants  des  ressources  d’assurance  maladie,  versées  sous  forme de  dotations  ou  de  forfaits  annuels  à  l’UAD 
(SANTELYS) de Saint Quentin, sont fixés, pour l’année 2015, à l’article 2 du présent arrêté.
Article 2 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 2 356 € dont :
0 € au titre des missions d’intérêt général.
2 356 € au titre de l’aide à la contractualisation : 
0 € en AC R et 2 356 € en AC NR
Article 3 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal de l’UAD (SANTELYS) de Saint Quentin, à la Caisse chargée du versement des  
ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la  
Somme. Il  sera  publié  au Recueil  des Actes  Administratifs  de la  Préfecture  de la Région Picardie  et  sera consultable  dans son 
intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 4 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01
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2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes 
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 5 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation
Le Directeur de l’hospitalisation
Signé : Thierry VEJUX

Objet :  Arrêté DH-2015-78 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, 
versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier d’Abbeville pour l’exercice 
2015

N° FINESS: 800 000 028
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174-4 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la circulaire n°DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de  
santé ;
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Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE

Article  1  :  Les  montants des  ressources  d’assurance maladie,  versées  sous forme de dotations ou de forfaits  annuels  au Centre 
Hospitalier d’Abbeville, sont fixés, pour l’année 2015, aux articles 2 à 4 du présent arrêté.
Article 2 : FORFAIT
Le montant du forfait annuel mentionné à l’article L.162-22-12 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 811 047 € au titre du forfait  
lié à l’activité d’accueil et de traitement des urgences (FAU) :

Nombre de passages aux urgences en année n-1 donnant lieu 
à la facturation d’un forfait ATU

Montant FAU fixé en application de l’annexe X de l’arrêté 
tarifaire du 4 mars 2015

22 948 passages 1 811 047 €

Article 3 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 13 783 271 €,  
dont:
4 440 217 € au titre de la DAF SSR
DAF SSR R : 4 487 419 €
DAF SSR NR : 47 202 €
9 343 054 € au titre de la DAF PSY
DAF Psy R : 9 439 327 €
DAF Psy NR : 96 273 €
Article 4 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 2 415 313 € dont :
2 321 691 € au titre des missions d’intérêt général :
1 696 782 € en MIG R
624 909 € en MIG JPE
93 622 € au titre de l’aide à la contractualisation en AC R
Article 5 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre Hospitalier d’Abbeville, à la Caisse chargée du versement des ressources  
d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Somme. Il  
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera consultable dans son intégralité sur le  
site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 6 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 7 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation
Le Directeur de l’hospitalisation
Signé : Thierry VEJUX

Objet : Arrêté DH-2015-79 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, 
versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier Universitaire d’Amiens 
pour l’exercice 2015

N° FINESS: 800 000 044
N° FINESS USLD: 800 006 264
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
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Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets 
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la  loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de 
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L.  174-4 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la circulaire n°DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de  
santé ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article  1  :  Les  montants des  ressources  d’assurance maladie,  versées  sous forme de dotations ou de forfaits  annuels  au Centre 
Hospitalier Universitaire d’Amiens, sont fixés, pour l’année 2015, aux articles 2 à 5 du présent arrêté.
Article 2 : FORFAITS
Les montants des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à 6 098 329 € dont :
4 557 477 € au titre du forfait lié à l’activité d’accueil et de traitement des urgences (FAU) :

Nombre de passages aux urgences en année n-1 donnant 
lieu à la facturation d’un forfait ATU

Montant FAU fixé en application de l’annexe X de l’arrêté 
tarifaire du 4 mars 2015

64 923 passages 4 557 477 €

392 904 € au titre du forfait «Coordination et Prélèvement d’Organes et de tissus » (CPO) :
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Nombre de donneurs 
cornées 2014 (pour 

l'ensemble de l'entité 
juridique)

Nombre de donneurs autres tissus 
2014 (pour 'ensemble de l'entité 

juridique)

Niveau de 
coordination 2015 
(pour l'ensemble de 
l'entité juridique)

Coefficient 
géographique 

2015

Forfait CPO 2015, 
en euros

32 22 E2 1 392 904 €

1 147 948 € au titre du forfait « transplantation d’organes et de greffe de cellules souches hématopoïétiques » (FAG), dont le détail  
figure en annexe.
Article 3 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 13 878 749 €,  
dont :
11 846 715 € au titre de la DAF SSR
DAF SSR R : 11 976 429 €
DAF SSR NR : - 129 714 €
2 032 034 € au titre de la DAF PSY
DAF Psy R : 2 054 182 €
DAF Psy NR : 22 148 €
Article 4 : USLD
Le forfait annuel de soins, mentionné à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale, relatif à l’activité de soins de longue durée, est  
fixé à 5 680 480 €.
Article 5 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 57 808 642 € dont :
45 010 113 € au titre des missions d’intérêt général :
9 108 212 € en MIG R
22 680 € en MIG NR
35 879 221 € en MIG JPE
12 798 529 € au titre de l’aide à la contractualisation :
11 364 569 € en AC R
1 433 960 € en AC NR
Article 6 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre Hospitalier Universitaire d’Amiens, à la Caisse chargée du versement des  
ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la  
Somme. Il  sera  publié  au Recueil  des Actes  Administratifs  de la  Préfecture  de la Région Picardie  et  sera consultable  dans son 
intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 7 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01.
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 8 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation,
Le directeur de l’hospitalisation,
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-80 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier de Corbie 
pour l’exercice 2015

N° FINESS: 800 000 051
N° FINESS USLD: 800 006 165
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
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Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174-4 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la circulaire n°DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de  
santé ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE

Article  1  :  Les  montants des  ressources  d’assurance maladie,  versées  sous forme de dotations ou de forfaits  annuels  au Centre 
Hospitalier de Corbie, sont fixés, pour l’année 2015, aux articles 2 à 4 du présent arrêté.
Article 2 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 7 903 910 €,  
dont :
DAF SSR R : 7 990 453 €
DAF SSR NR : -86 543 €
Article 3 : USLD
Le forfait annuel de soins, mentionné à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale, relatif à l’activité de soins de longue durée, est  
fixé à 927 946 €.
Article 4 : MIGAC
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Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 159 229 € au titre de l’aide à la contractualisation en AC R.
Article 5 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre Hospitalier de Corbie, à la Caisse chargée du versement des ressources  
d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Somme. Il  
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera consultable dans son intégralité sur le  
site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 6 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 7 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation,
Le Directeur de l’hospitalisation,
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-81 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier d’Albert 
pour l’exercice 2015

N° FINESS: 800 000 036
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174-4 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
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Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la circulaire n°DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 ;
des établissements de santé ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE

Article  1  :  Les  montants des  ressources  d’assurance maladie,  versées  sous forme de dotations ou de forfaits  annuels  au Centre 
Hospitalier d’Albert, sont fixés, pour l’année 2015, aux articles 2 et 3 du présent arrêté.
Article 2 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 517 900 €,  
dont :
DAF SSR R : 1 534 520 €
DAF SSR NR : -16 620 €
Article 3 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 7 078 € au titre de l’aide à la contractualisation en AC R.
Article 4 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre Hospitalier d’Albert, à la Caisse chargée du versement des ressources 
d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Somme. Il  
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera consultable dans son intégralité sur le  
site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 5 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01.
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 6 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation,
Le Directeur de l’hospitalisation,
Signé : Thierry VEJUX

Objet :  Arrêté DH-2015-82 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, 
versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier de Doullens pour l’exercice 
2015

N° FINESS: 800 000 069
N° FINESS USLD: 800 006 173
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
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Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174-4 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la circulaire n°DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de  
santé ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article  1  :  Les  montants des  ressources  d’assurance maladie,  versées  sous forme de dotations ou de forfaits  annuels  au Centre 
Hospitalier de Doullens, sont fixés, pour l’année 2015, aux articles 2 à 5 du présent arrêté.
Article 2 : FORFAIT
Le montant du forfait annuel mentionné à l’article L.162-22-12 du code de la sécurité sociale est fixé à 966 177 € au titre du forfait lié  
à l’activité d’accueil et de traitement des urgences (FAU) :

Nombre de passages aux urgences en année n-1 donnant lieu 
à la facturation d’un forfait ATU

Montant FAU fixé en application de l’annexe X de l’arrêté 
tarifaire du 4 mars 2015

11 054 passages 966 177 €

Article 3 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 2  473 752 €, 
dont:
DAF SSR R : 2 500 838 €
DAF SSR NR : -27 086 €
Article 4 : USLD
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Le forfait annuel de soins, mentionné à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale, relatif à l’activité de soins de longue durée, est  
fixé à 1 008 291 €.
Article 5 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 128 408 € dont :
1 108 679 € au titre des missions d’intérêt général :
1 001 138 € en MIG R
107 541 € en MIG JPE
19 729 € au titre de l’aide à la contractualisation en AC R.
Article 6 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre Hospitalier de Doullens, à la Caisse chargée du versement des ressources 
d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Somme. Il  
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera consultable dans son intégralité sur le  
site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 7 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 8 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation,
Le Directeur de l’hospitalisation,
Signé : Thierry VEJUX

Objet :  Arrêté DH-2015-83 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, 
versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier de Péronne pour l’exercice 
2015

N° FINESS: 800 000 093
N° FINESS USLD: 800 006 249
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets 
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174-4 du code de la sécurité 
sociale ;
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Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011;
Vu la circulaire n°DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de  
santé ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE

Article  1  :  Les  montants des  ressources  d’assurance maladie,  versées  sous forme de dotations ou de forfaits  annuels  au Centre 
Hospitalier de Péronne, sont fixés, pour l’année 2015, aux articles 2 à 5 du présent arrêté.
Article 2 : FORFAIT
Le montant du forfait annuel mentionné à l’article L.162-22-12 du code de la sécurité sociale est fixé à 966 177 € au titre du forfait lié  
à l’activité d’accueil et de traitement des urgences (FAU) :

Nombre de passages aux urgences en année n-1 donnant lieu 
à la facturation d’un forfait ATU

Montant FAU fixé en application de l’annexe X de l’arrêté 
tarifaire du 4 mars 2015

12 170 passages 966 177 €

Article 3 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 7 139 133 €, 
dont:
2 174 677 € au titre de la DAF SSR
DAF SSR R : 2 198 488 €
DAF SSR NR : -23 811 €
4 964 456 € au titre de la DAF PSY
DAF Psy R : 5 018 565 €
DAF Psy NR : -54 109 €
Article 4 : USLD
Le forfait annuel de soins, mentionné à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale, relatif à l’activité de soins de longue durée, est  
fixé à 865 487 €.
Article 5 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 248 508 € dont :
1 220 522 € au titre des missions d’intérêt général :
1 107 080 € en MIG R
113 442 € en MIG JPE
27 986 € au titre de l’aide à la contractualisation en AC R
Article 6 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre Hospitalier de Péronne, à la Caisse chargée du versement des ressources 
d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Somme. Il  
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera consultable dans son intégralité sur le  
site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 7 : Voies de recours
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Le présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 8 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation,
Le Directeur de l’hospitalisation,
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-84 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier Philippe 
PINEL à Amiens pour l’exercice 2015

N° FINESS: 800 000 119
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174-4 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
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Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la circulaire n°DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de  
santé ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article  1  :  Le  montant  des  ressources  d’assurance  maladie,  versées  sous  forme  de  dotations  ou  de  forfaits  annuels  au  Centre 
Hospitalier Philippe PINEL à Amiens, est fixé, pour l’année 2015, à l’article 2 du présent arrêté.
Article 2 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 49  081 679 €, 
dont :
DAF Psy R : 49 600 207 €
DAF Psy NR : -518 528 €
Article 3 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre Hospitalier Philippe PINEL à Amiens, à la Caisse chargée du versement  
des ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de 
la Somme. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera consultable dans son  
intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 4 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 5 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation
Le Directeur de l’hospitalisation
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-85 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier de Ham 
pour l’exercice 2015

N° FINESS: 800 000 077
N° FINESS USLD: 800 009 235
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
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Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174-4 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la circulaire n°DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de  
santé ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article  1  :  Les  montants des  ressources  d’assurance maladie,  versées  sous forme de dotations ou de forfaits  annuels  au Centre 
Hospitalier de Ham, sont fixés, pour l’année 2015, aux articles 2 à 4 du présent arrêté.
Article 2 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 2 465 917 €,  
dont:
DAF SSR R : 2 492 917 €
DAF SSR NR : -27 000 €
Article 3 : USLD
Le forfait annuel de soins, mentionné à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale, relatif à l’activité de soins de longue durée, est  
fixé à 848 068 €.
Article 4 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 27 481 € dont :
16 428 € au titre des missions d’intérêt général en MIG R
11 053 € au titre de l’aide à la contractualisation en AC R
Article 5 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre Hospitalier de Ham, à la Caisse chargée du versement des ressources  
d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Somme. Il  
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera consultable dans son intégralité sur le  
site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 6 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01.
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.
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3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 7 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation
Le Directeur de l’hospitalisation
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-86 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie,  versées  sous  forme  de  dotations  ou  de  forfaits  annuels,  au  Centre  Hospitalier 
Intercommunal de Montdidier-Roye pour l’exercice 2015

N° FINESS: 800 000 085
N° FINESS USLD CH MONTDIDIER: 800 006 322
N° FINESS USLD CH ROYE: 800 009 417
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174-4 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
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Vu la circulaire n°DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de  
santé ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE

Article  1  :  Les  montants des  ressources  d’assurance maladie,  versées  sous forme de dotations ou de forfaits  annuels  au Centre 
Hospitalier Intercommunal de Montdidier-Roye , sont fixés, pour l’année 2015, aux articles 2 à 5 du présent arrêté.
Article 2 : FORFAIT
Le montant du forfait annuel mentionné à l’article L.162-22-12 du code de la sécurité sociale est fixé à 966 177 € au titre du forfait lié  
à l’activité d’accueil et de traitement des urgences (FAU) :

Nombre de passages aux urgences en année n-1 donnant lieu 
à la facturation d’un forfait ATU

Montant FAU fixé en application de l’annexe X de l’arrêté 
tarifaire du 4 mars 2015

11 969 passages 966 177 €
Article 3 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 7 827 469 €,  
dont:
6 543 263 € au titre de la DAF SSR
DAF SSR R : 6 614 908 €
DAF SSR NR : -71 645 €
1 284 206 € au titre de la DAF PSY
DAF Psy R : 1 295 676 €
DAF Psy NR : -11 470 €
Article 4 : USLD
Le forfait annuel de soins, mentionné à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale, relatif à l’activité de soins de longue durée, est  
fixé à 1 984 140 € dont :
886 455 € pour l’USLD de MONTDIDIER
1 097 685 € pour l’USLD de ROYE
Article 5 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 175 614 € dont :
1 149 247 € au titre des missions d’intérêt général : 1 147 595 € en MIG R
1 652 € en MIG JPE
26 367 € au titre de l’aide à la contractualisation en AC R
Article 6 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre Hospitalier Intercommunal de Montdidier-Roye, à la Caisse chargée du 
versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance  
Maladie de la Somme. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera consultable 
dans son intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 7 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01.
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 8 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation
Le Directeur de l’hospitalisation
Signé : Thierry VEJUX
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Objet  :  Arrêté  DH-2015-87 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie,  versées  sous  forme  de  dotations  ou  de  forfaits  annuels,  au  Centre  Hospitalier 
Intercommunal de la Baie de Somme (Saint-Valery - Rue ) pour l’exercice 2015

N° FINESS: 800 000 135
N° FINESS USLD: 800 009 425
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets 
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174-4 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la circulaire n°DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de  
santé ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE

Article  1  :  Les  montants des  ressources  d’assurance maladie,  versées  sous forme de dotations ou de forfaits  annuels  au Centre 
Hospitalier Intercommunal de la Baie de Somme (Saint-Valery - Rue), sont fixés, pour l’année 2015, aux articles 2 et 3 du présent  
arrêté.
Article 2 : DAF

93



Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 5 647 420 €,  
dont:
3 613 359 € au titre de la DAF SSR
DAF SSR R : 3 652 923 €
DAF SSR NR : -39 564 €
2 034 061 € au titre de la DAF MCO R
Article 3 : USLD
Le forfait annuel de soins, mentionné à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale, relatif à l’activité de soins de longue durée, est  
fixé à 2 975 868 €.
Article 4 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre Hospitalier Intercommunal de la Baie de Somme (Saint-Valery - Rue), à 
la Caisse chargée du versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Somme. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie  
et sera consultable dans son intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 5 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 6 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation
Le Directeur de l’hospitalisation
Signé : Thierry VEJUX

Objet : Arrêté DH-2015-88 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, 
versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, à la SAS Cardiologie et Urgences à Amiens pour 
l’exercice 2015

N° FINESS: 800 015 729
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174-4 du code de la sécurité 
sociale ;
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Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la circulaire n°DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de  
santé ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE

Article  1  :  Le  montant  des  ressources  d’assurance  maladie,  versées  sous  forme de  dotations  ou  de  forfaits  annuels  à  la  SAS 
Cardiologie et Urgences à Amiens, est fixé, pour l’année 2015, à l’article 2 du présent arrêté.
Article 2 : FORFAIT
Le montant du forfait annuel mentionné à l’article L.162-22-12 du code de la sécurité sociale est fixé à 999 178 € au titre du forfait lié  
à l’activité d’accueil et de traitement des urgences (FAU) :

Nombre de passages aux urgences en année n-1 donnant lieu 
à la facturation d’un forfait ATU

Montant FAU fixé en application de l’annexe XI de l’arrêté 
tarifaire du 4 mars 2015

27 241passages 999 178 €

Article 3 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal de la SAS Cardiologie et Urgences à Amiens, à la Caisse chargée du versement des  
ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la  
Somme. Il  sera  publié  au Recueil  des Actes  Administratifs  de la  Préfecture  de la Région Picardie  et  sera consultable  dans son 
intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 4 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 5 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation,
Le Directeur de l’hospitalisation,
Signé : Thierry VEJUX
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Objet  :  Arrêté  DH-2015-89 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie,  versées  sous  forme  de  dotations  ou  de  forfaits  annuels,  au  Centre  d’Autodialyse 
d’Amiens (Santélys Association) pour l’exercice 2015

N° FINESS: 800 010 324
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets 
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174-4 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de 
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la circulaire n°DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de  
santé ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE

Article  1  :  Le  montant  des  ressources  d’assurance  maladie,  versées  sous  forme  de  dotations  ou  de  forfaits  annuels  au  Centre 
d’Autodialyse d’ Amiens (Santélys Association), est fixé, pour l’année 2015, à l’article 2 du présent arrêté.
Article 2 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 299 € au titre de l’aide à la contractualisation en AC NR.
Article 3 : Modalités de publication et de notification
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Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre d’Autodialyse d’ Amiens (Santélys Association), à la Caisse chargée du 
versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance  
Maladie de la Somme. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera consultable 
dans son intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 4 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 5 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation,
Le Directeur de l’hospitalisation,
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-90 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie,  versées sous forme de dotations ou de forfaits  annuels,  au Centre d’Autodialyse de 
Corbie (Santélys Association) pour l’exercice 2015

N° FINESS: 800 010 159 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174-4 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de 
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la circulaire n°DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de  
santé ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE

Article  1  :  Le  montant  des  ressources  d’assurance  maladie,  versées  sous  forme  de  dotations  ou  de  forfaits  annuels  au  Centre 
d’Autodialyse de CORBIE (Santélys Association), est fixé, pour l’année 2015, à l’article 2 du présent arrêté.
Article 2 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 299 € au titre de l’aide à la contractualisation en AC NR
Article 3 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre d’Autodialyse de Corbie (Santélys Association), à la Caisse chargée du  
versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance  
Maladie de la Somme. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera consultable 
dans son intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 4 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01.
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 5 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation,
Le Directeur de l’hospitalisation,
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-91 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie,  versées  sous  forme  de  dotations  ou  de  forfaits  annuels,  à  la  SA  Clinique  Victor 
PAUCHET à Amiens pour l’exercice 2015

N° FINESS: 800 009 920
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets 
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
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Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de 
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la circulaire n°DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de  
santé ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels à la SA Clinique 
Victor PAUCHET à Amiens, est fixé, pour l’année 2015, à l’article 2 du présent arrêté.
Article 2 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 178 426 € au titre des missions d’intérêt général dont :
4 000 € en MIG NR
174 426 € en MIG JPE
Article 3 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal de la SA Clinique Victor PAUCHET à Amiens, à la Caisse chargée du versement  
des ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de 
la Somme. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera consultable dans son  
intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 4 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01.
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 5 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.
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Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation,
Le Directeur de l’hospitalisation,
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-92 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, à la SAS Clinique de l’Europe à 
Amiens pour l’exercice 2015

N° FINESS: 800 013 179
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174-4 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de 
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la circulaire n°DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de  
santé ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
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Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels à la SAS Clinique de  
l’Europe à Amiens, est fixé, pour l’année 2015, à l’article 2 du présent arrêté.
Article 2 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 152 844 € au titre des missions d’intérêt général en MIG R.
Article 3 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal de la SAS Clinique de l’Europe à Amiens, à la Caisse chargée du versement des  
ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la  
Somme. Il  sera  publié  au Recueil  des Actes  Administratifs  de la  Préfecture  de la Région Picardie  et  sera consultable  dans son 
intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 4 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01.
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 5 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation,
Le Directeur de l’hospitalisation,
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-93 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie,  versées  sous  forme  de  dotations  ou  de  forfaits  annuels,  au  Centre  Hospitalier 
Intercommunal Compiègne Noyon pour l’exercice 2015

N° FINESS CHICN : 600 100 721
N° FINESS USLD Centre Fournier Sarlovèze CH Compiègne : 600 107 668
N° FINESS USLD CH Haute Vallée de l’Oise : 600 110 589
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de 
santé ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article  1  :  Les  montants  des  ressources  d’assurance  maladie,  versée  sous forme de  dotations  ou  de  forfaits  annuels  au  Centre 
Hospitalier Intercommunal Compiègne Noyon, sont fixés, pour l’année 2015, aux articles 2 à 5 du présent arrêté.
Article 2 : FORFAITS
Les montants des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à 4 874 118 € dont :
4 729 129 € au titre du forfait lié à l’activité d’accueil et de traitement des urgences (FAU) :

Nombre de passages aux urgences en année n-1 
donnant lieu à la facturation d’un forfait ATU

Montant FAU fixé en application de l’annexe X de l’arrêté 
tarifaire du 4 mars 2015

66 923 passages 4 729 129 €

144 989 € au titre du forfait « Coordination et Prélèvement d’Organes et de tissus « (CPO) :
Nombre de donneurs 
cornées 2014 (pour 

l'ensemble de l'entité 
juridique)

Nombre de donneurs autres 
tissus 2014 (pour l'ensemble 

de l'entité juridique)

Niveau de coordination 
2015 (pour l'ensemble de 

l'entité juridique)

Coefficient 
géographique 

2015

Forfait CPO 2015, 
en euros

32 0 c 1 144 989
Article 3 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 7 606 822 €,  
dont :
DAF SSR reconductible : 7 690 112 €
DAF SSR non reconductible : -83 290 €.
Article 4 : USLD
Le forfait annuel de soins, mentionné à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale, relatif à l’activité de soins de longue durée, est  
fixé pour le Centre Fournier Sarlovèze du CH Compiègne à 2 032 209 € en reconductible.
Le forfait annuel de soins, mentionné à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale, relatif à l’activité de soins de longue durée, est  
fixé pour le CH Haute Vallée de l’Oise à 1 383 980 € en reconductible.
Article 5 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 4 769 530 € dont :
4 637 027 € au titre des missions d’intérêt général, dont :
3 777 000 € en MIG reconductible
860 027 € en MIG JPE
132 503 € au titre de l’aide à la contractualisation, dont :
132 503 € en AC reconductible
0 € en AC non reconductible.
Article 6 : Modalités de publication et de notification
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Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre Hospitalier Intercommunal Compiègne Noyon, à la Caisse chargée du  
versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance  
Maladie de la Somme. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera consultable 
dans son intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 7 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 8 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation
Le Directeur de l’hospitalisation
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-94 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier Bertinot 
Juel à Chaumont en Vexin pour l’exercice 2015

N° FINESS : 600 100 572
N° FINESS USLD : 600 107 536
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de 
santé ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article  1  :  Les  montants  des  ressources  d’assurance  maladie,  versée  sous forme de  dotations  ou  de  forfaits  annuels  au  Centre 
Hospitalier Bertinot Juel à Chaumont en Vexin, sont fixés, pour l’année 2015, aux articles 2 à 4 du présent arrêté.
Article 2 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 667 687 €,  
dont :
DAF SSR reconductible : 674 998 €
DAF SSR non reconductible : -7311 €.
Article 3 : USLD
Le forfait annuel de soins, mentionné à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale, relatif à l’activité de soins de longue durée, est  
fixé à 2 347 382 € en reconductible.
Article 4 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 4 161 €, dont :
0 € au titre des missions d’intérêt général
4 161 € au titre de l’aide à la contractualisation en reconductible.
Article 5 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre Hospitalier Bertinot Juel à Chaumont en Vexin, à la Caisse chargée du  
versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance  
Maladie de la Somme. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera consultable 
dans son intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 6 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 7 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation
Le Directeur de l’hospitalisation
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-95 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, à l’Hôpital de Crépy en Valois 
pour l’exercice 2015

N° FINESS : 600 100 085
N° FINESS USLD : 600 107 890
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
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Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de 
santé ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article 1 : Les montants des ressources d’assurance maladie, versée sous forme de dotations ou de forfaits annuels à l’Hôpital de  
Crépy en Valois, sont fixés, pour l’année 2015, aux articles 2 et 3 du présent arrêté.
Article 2 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 2 160 109 €, 
dont :
DAF SSR reconductible : 2 183 761 €
DAF SSR non reconductible : -23 652 €.
Article 3 : USLD
Le forfait annuel de soins, mentionné à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale, relatif à l’activité de soins de longue durée, est  
fixé à 829 666 €.
Article 4 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal de l’Hôpital de Crépy en Valois, à la Caisse chargée du versement des ressources  
d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Somme. Il  
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sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera consultable dans son intégralité sur le  
site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 5 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 6 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation
Le Directeur de l’hospitalisation
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-96 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre de Prévention et de 
Réadaptation Cardio Vasculaire Léopold Bellan pour l’exercice 2015

N° FINESS : 600 101 943
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
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Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de 
santé ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article 1 : Les montants des ressources d’assurance maladie, versée sous forme de dotations ou de forfaits annuels au Centre de 
Prévention et de Réadaptation Cardio Vasculaire Léopold Bellan, sont fixés, pour l’année 2015, à l’article 2 du présent arrêté.
Article 2 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 4 517 260 €,  
dont :
DAF SSR reconductible : 4 566 898 €
DAF SSR non reconductible : -49 638 €.
Article 3 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre de Prévention et de Réadaptation Cardio Vasculaire Léopold Bellan, à la  
Caisse chargée du versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Somme. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie  
et sera consultable dans son intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 4 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes 
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 5 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation
Le Directeur de l’hospitalisation
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-97 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier Georges 
Decroze pour l’exercice 2015

N° FINESS : 600 100 127
N° FINESS USLD : 600 107 510
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
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Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de 
santé ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article  1  :  Les  montants  des  ressources  d’assurance  maladie,  versée  sous forme de  dotations  ou  de  forfaits  annuels  au  Centre 
Hospitalier Georges Decroze, sont fixés, pour l’année 2015, aux articles 2 et 3 du présent arrêté.
Article 2 : DAF
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 2 908 431 €,  
dont :
DAF SSR reconductible : 2 940 276 €
DAF SSR non reconductible : -31 845 €.
Article 3 : USLD
Le forfait annuel de soins, mentionné à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale, relatif à l’activité de soins de longue durée, est  
fixé à 824 231 €, dont :
801 421 € en reconductible,
22 810 € en non reconductible.
Article 4 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre Hospitalier Georges Decroze, à la Caisse chargée du versement des 
ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la  
Somme. Il  sera  publié  au Recueil  des Actes  Administratifs  de la  Préfecture  de la Région Picardie  et  sera consultable  dans son 
intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 5 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 6 : Exécution

108



Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation
Le Directeur de l’hospitalisation
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :Arrêté  DH-2015-98  portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, à la Polyclinique Saint-Côme 
S.A. pour l’exercice 2015

N° FINESS : 600 100 754
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de 
santé ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;
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ARRÊTE

Article 1 : Les montants des ressources d’assurance maladie, versée sous forme de dotations ou de forfaits annuels à la Polyclinique  
Saint Côme, sont fixés, pour l’année 2015, aux articles 2 et 3 du présent arrêté.
Article 2 : FORFAITS
Les montants des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à 756 090 €, dont :
756 090 € au titre du forfait lié à l’activité d’accueil et de traitement des urgences (FAU) :

Nombre de passages aux urgences en année n-1 donnant lieu 
à la facturation d’un forfait ATU

Montant FAU fixé en application de l’annexe X de l’arrêté 
tarifaire du 4 mars 2015

17 606 passages 756 090 €
Article 3 : MIGAC
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 88 658 € dont :
88 658 € au titre des missions d’intérêt général :
67 377 € en MIG reconductible
5 247 € en MIG non reconductible
16 034 € en MIG JPE
0 € au titre de l’aide à la contractualisation.
Article 4 : Modalités de publication et de notification
Le  présent  arrêté  sera  notifié  au représentant  légal  de  la  Polyclinique  Saint  Côme S.A.,  à  la  Caisse  chargée  du versement  des 
ressources d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la  
Somme. Il  sera  publié  au Recueil  des Actes  Administratifs  de la  Préfecture  de la Région Picardie  et  sera consultable  dans son 
intégralité sur le site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 5 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01.
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 6 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour l Directeur Général et par délégation
Le Directeur de l’hospitalisation
Signé : Thierry VEJUX

Objet  :  Arrêté  DH-2015-99 portant  fixation  des  montants  des  ressources  d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, à l’Hôpital de Grandvilliers pour 
l’exercice 2015

N° FINESS USLD : 600 001 184
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-8, L.162-22-10, L.162-22-12 à L.162-22-15, L.174-1,  
L.174-1-1, L.174-5, L.174-6, D.162-6 à D.162-8, R.162-29-3, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4 et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics  
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment l’article 33 modifié ;
Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de  
santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la sécurité sociale (deuxième partie : décrets  
en Conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et de la famille (partie réglementaire) ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
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Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance  
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la  
sécurité  sociale  ayant  des  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  ou  ayant  une  activité  d'hospitalisation  à  
domicile ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié, fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire  
prévues à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 5 août 2013 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 de code de la  
sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l’année  2015  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie  commun aux activités  de  
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de  
la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant 
des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de 
santé ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le CPOM de l’établissement ;
Considérant  les  engagements  contractuels  pris  par  l’établissement  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation qu’il exerce, des fiches annexées au présent arrêté détaillent et motivent les montants ;

ARRÊTE
Article 1 : Les montants des ressources d’assurance maladie, versée sous forme de dotations ou de forfaits annuels à l’Hôpital de  
Grandvilliers, sont fixés, pour l’année 2015, à l’article 2 du présent arrêté.
Article 2 : USLD
Le forfait annuel de soins, mentionné à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale, relatif à l’activité de soins de longue durée, est  
fixé à 962 474 € en reconductible.
Article 3 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au représentant légal de l’Hôpital de Grandvilliers, à la Caisse chargée du versement des ressources  
d’assurance maladie de l’établissement et au Pôle Etablissements-RFOS de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Somme. Il  
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Picardie et sera consultable dans son intégralité sur le  
site internet de l’ARS de Picardie : http://ars.picardie.sante.fr/Arretes.181104.0.html.
Article 4 : Voies de recours
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  d’un mois à  compter  de  sa notification à l’intéressé ou de  l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 Amiens 
cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nancy,  
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 – 54035 Nancy Cedex.
Article 5 : Exécution
Le directeur de l’hospitalisation de l’agence régionale de santé de Picardie et le représentant légal de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 12 mai 2015
Pour le Directeur Général et par délégation,
Le Directeur de l’hospitalisation,
Signé : Thierry VEJUX
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Object  :  Arrêté  portant  modification  de  l’arrêté  préfectoral  du 20 juin  2005 modifié 
portant agrément de la Société d’exercice libéral par actions simplifiées (SELAS) BIOPOLE 80 
dont le siège social est situé 21, Promenade du Souvenir – 80000 Amiens

La Préfète de la Région Picardie
Préfète de la Somme
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite
Vu le livre II de la sixième partie du Code de la Santé Publique et notamment ses articles R.6212-72 à R.6212-92 ;
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l'exercice sous forme de sociétés des professions libérales soumises à 
un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé ;
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, notamment  
son article 69 ;
Vu la loi n°2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 
susvisée ;
Vu l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux dispositions 
transitoires ;
Vu le décret  n° 92-545 du 17 juin 1992 relatif  aux sociétés d'exercice libéral  de directeurs  et  directeurs  adjoints de laboratoire  
d'analyses de biologie médicale ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 portant nomination de Mme Nicole KLEIN en qualité de Préfète de la région Picardie, Préfète de la 
Somme ;
Vu l’arrêté préfectoral du 20 juin 2005 modifié portant agrément de la Société d’exercice libéral par actions simplifiées (SELAS) 
BIOPOLE 80 dont le siège social est situé 21, Promenade du Souvenir -80000 Amiens ;
Vu la  demande présentée  par  M.  Frédéric  GAUDIO,  président  de  la  SELAS BIOPOLE 80 réceptionnée  le  11  février  2015  et  
complétée par des pièces reçues le 25 mars 2015 ;
Vu le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire de la SELAS BIOPOLE 80 du 31 décembre 2014 ;
Vu l’ensemble des pièces remises pour l’étude du dossier ;
Considérant que lors de l’assemblée générale extraordinaire de la SELAS BIOPOLE 80 du 31 décembre 2014,  les associés ont 
autorisé la cession d’une action détenue par la SELAFA CERBA au sein de la SELAS BIOPOLE 80 au profit de Mme Nathalie  
MACHU ; qu’ils ont, par conséquent, agréé Mme Nathalie MACHU en qualité de nouvelle associée ;
Considérant l’ensemble des pièces remises pour l’étude du dossier ;
Considérant que les modifications apportées à la SELAS BIOPOLE 80 sont conformes aux dispositions du code de la santé publique ;
Sur proposition de la directrice générale adjointe de l’Agence régionale de santé de Picardie ;

ARRÊTE
Article 1 : L’Article 1er de l’arrêté préfectoral du 11 août 2009 modifié est ainsi modifié :
La Société d’Exercice Libéral par actions simplifiées (SELAS) BIOPOLE 80 enregistrée sous le numéro FINESS EJ 80 001 787 3 et 
agréée sous le numéro 80L-04 et dont le siège social est situé 21 Promenade du Souvenir – 80000 Amiens, exploite le laboratoire de  
biologie médicale multisites BIOPOLE 80 suivant autorisation du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Picardie.
Le capital social et les droits de vote sont répartis comme suit :

Associés professionnels en exercice :
M. Frédéric GAUDIO, Président :
M. Louis RIVES –LANGE, Directeur général :
Mme Laure FOURNY :
M. Michel STAL :
Mme Nathalie MACHU :

Associée professionnel extérieur :
SELAFA CERBA :

805 actions
414 actions
118 actions

211 actions
61 actions
1 action

1 876 actions

1 367 voix
701 voix
201 voix

359 voix
104 voix
2 voix

1 314 voix

Total : 2 681 actions – 2 681 voix

Article 2 : L’Article 2 de l’arrêté préfectoral du 11 août 2009 modifié est ainsi modifié :
La SELAS BIOPOLE 80 exploite le laboratoire de biologie médicale multisites BIOPOLE 80 suivant autorisation du directeur général  
de l’Agence régionale de santé de Picardie. 
Article 3 : Toute modification survenant dans la constitution de la SELAS BIOPOLE 80 devra faire l'objet d'une déclaration à Mme 
Article 4 : Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de la réalisation effective des modifications susvisées.
Article 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Somme et de la région Picardie et  
notifié à M. Frédéric GAUDIO, Président de la SELAS BIOPOLE 80.
Une copie sera adressée au :
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- Directeur général de l'Agence Régionale de Santé de Picardie,
- Président du Conseil National de l'Ordre des Pharmaciens - Section "G",
- Président du Conseil Départemental de l'Ordre des Médecins de la Somme,
- Directeur de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de la Somme,
- Directeur de la Caisse de la Mutualité Sociale Agricole de Picardie,
- Directeur de la Caisse du Régime Social des Indépendants de Picardie,
- Directeur général de l'Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de Santé.
Article 6 : Le présent arrêté pourra faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification aux intéressés ou de l'exécution 
des formalités de publicité pour les tiers :
- d'un recours gracieux auprès de Mme la Préfète de la Somme, sis 51 rue de la République 80020 Amiens cedex ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre des Affaires sociales, de la santé et des droits des femmes, sis 14, avenue Duquesne 
75350 Paris 07 SP ;
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif sis 14 rue Lemerchier, 80000 Amiens.
En cas de recours gracieux ou hiérarchique, le recours contentieux peut être présenté dans un délai  franc de deux mois après la 
notification d'une décision expresse ou implicite de rejet.
Article 7 : La Préfète de la Somme et le directeur général de l'Agence régionale de santé de Picardie, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 1 juin 2015
Pour La Préfète et par délégation,
Le Secrétaire général,
Signé : Jean-Charles GERAY

Object  :  Arrêté  D-PRPS-MS-GDR  n°2015-183  autorisant  Mme  Juliette  LASSAVE-
CHARLOT,  représentante  légale  de  la  Société  d’exercice  libéral  à  responsabilité  limitée 
(SELARL) « Pharmacie du Ginkgo », exploitante actuelle de l’officine de pharmacie implantée 
au 22 rue de l’Aronde à Clairoix (60280), à créer et à exploiter un site internet de commerce 
électronique de médicaments

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-33 à L.5125-41, L.1111-8, R.5125-70 à R.5125-74, R.1111-9 et  
suivants ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ;
Vu le décret du président de la République du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de  
directeur général de l’Agence régionale de santé de Picardie ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté préfectoral du 18 août 1980 autorisant l’ouverture d’une officine de pharmacie à Clairoix, rue de l’Aronde, sous la licence  
n°224 ;
Vu l’inscription de Mme Juliette LASSAVE-CHARLOT à la section A de l’ordre des pharmaciens, sous le n°126346 et sous le 
numéro national d’identification RPPS 10003580585 ;
Vu la demande présentée par Mme Juliette LASSAVE-CHARLOT, représentante légale de la SELARL « Pharmacie du Ginkgo », en 
vue d’obtenir l’autorisation de création et d’exploitation du site internet de commerce électronique de médicaments de l’officine de 
pharmacie située actuellement au 22 rue de l’Aronde à CLAIROIX (60280), et déclarée recevable le 15 avril 2015 ;
Vu l’avis technique émis par le Service Sécurité des Pratiques Pharmaceutiques et Biologiques de l’Agence régionale de santé de  
Picardie en date du 1er juin 2015 ;
Considérant la demande présentée par Mme Juliette LASSAVE-CHARLOT, représentante légale de la SELARL « Pharmacie du  
Ginkgo », en vue d’obtenir l’autorisation de création et d’exploitation du site internet de commerce électronique de médicaments de 
l’officine de pharmacie située actuellement au 22 rue de l’Aronde à CLAIROIX (60280), et déclarée recevable le 15 avril 2015 ; 
Considérant que Mme Juliette LASSAVE-CHARLOT est inscrite à l’ordre des pharmaciens section A sous le n°126346 et sous le  
numéro national d’identification RPPS 10003580585 ; qu’elle est représentante légale de la SELARL « Pharmacie du Ginkgo » qui 
exploite l’officine de pharmacie située au 22 rue de l’Aronde à CLAIROIX (60280) ; que cette officine est effectivement ouverte au 
public et qu’elle respecte les conditions d'installation de l'officine prévues à l’article R.5125-9 du Code de la santé publique ;
Considérant les conditions décrites pour exercer l’activité de commerce électronique de médicaments dans le dossier de demande 
présenté  par  Mme  Juliette  LASSAVE-CHARLOT,  et  notamment  les  modalités  d’hébergement  du  site  internet  de  commerce 
électronique de médicaments ;
Considérant en conséquence que la demande présentée satisfait aux exigences prévues par les textes et notamment par les articles  
L.5125-33 à L.5125-41, L.1111-8, R.5125-70 à R.5125-74, R.1111-9 et suivants du Code de la santé publique ;

ARRÊTE
Article 1er : La demande présentée par Mme Juliette LASSAVE-CHARLOT, représentante légale de la SELARL « Pharmacie du 
Ginkgo », en vue d’obtenir l’autorisation de création et d’exploitation du site internet de commerce électronique de médicaments de 
l’officine de pharmacie située actuellement au 22 rue de l’Aronde à CLAIROIX (60280) sous la licence n° 224, est accordée.
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Le site internet de commerce électronique de médicaments est exploité à l’adresse suivante : pharmacieduginkgo.pharminfo.fr 
Article 2 : L’exploitation du site internet de commerce électronique de médicaments, ainsi que la responsabilité pharmaceutique de la 
dispensation de médicaments par voie de commerce électronique sont assurées par Mme Juliette LASSAVE-CHARLOT, pharmacien 
inscrit à l’ordre des pharmaciens section A sous le n°126346 et sous le numéro national d’identification RPPS 10003580585.
Article 3 : Toute modification substantielle des éléments de l’autorisation doit faire l'objet d'une information par le titulaire de la 
licence de l'officine sans délai, par tout moyen permettant d'en accuser réception, au directeur général de l'Agence régionale de santé  
de Picardie et au Conseil de l'ordre des pharmaciens dont il relève.
En cas de suspension ou de cessation d'exploitation du site internet de commerce électronique de médicaments, le titulaire de la 
licence de l'officine en informe sans délai le directeur général de l'Agence régionale de santé de Picardie et le Conseil de l'ordre des 
pharmaciens dont il relève.
Article  4  :  L’activité  de  commerce  électronique  de  médicaments  est  à  accomplir  en  conformité  avec  les  règles  applicables  au  
commerce électronique de médicaments prévues par les dispositions du chapitre V bis du titre II du livre Ier de la cinquième partie du 
Code de la santé publique.
En cas de manquement à ces règles, Mme Juliette LASSAVE-CHARLOT s’expose aux sanctions prévues par les articles L.5424-4 et 
L.5472-2 du Code de la santé publique.
Article 5 : Conformément à l’article L.5125-38 du Code de la santé publique, la cessation d’activité de l’officine de pharmacie  
entraîne la fermeture de son site internet.
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à Mme Juliette LASSAVE-CHARLOT, représentante légale de la SELARL « Pharmacie du 
Ginkgo » exploitant l’officine de pharmacie sise 22 rue de l’Aronde à CLAIROIX (60280), auteur de la demande, et publié au Recueil  
des Actes Administratifs du département de la Somme et de la région Picardie.
Article 7 : Dans les quinze jours suivant la notification du présent arrêté, Mme Juliette LASSAVE-CHARLOT informera le Conseil  
régional de l’ordre des pharmaciens de la création du site internet de commerce électronique de médicaments et lui transmettra à cet  
effet une copie de la demande adressée à l’Agence régionale de santé ainsi qu’une copie de la présente autorisation.
Article 8 : Le présent arrêté pourra faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution  
des formalités de publicité pour les tiers :
- d’un recours gracieux auprès de M. le directeur général de l’Agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire, CS 73706,  
80037 Amiens Cedex 1 ;
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes, sis 14, avenue Duquesne,  
75350 PARIS 07 SP ;
- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, sis 14 rue Lemerchier, CS 81114, 80000 Amiens.
En cas de recours gracieux ou hiérarchique, le recours contentieux peut être présenté dans un délai  franc de deux mois après la 
notification d’une décision expresse ou implicite de rejet.
Article 9 : La directrice générale adjointe de l’Agence régionale de santé de Picardie est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 1 juin 2015
Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé de Picardie,
La directrice générale adjointe,
Signé : Françoise VAN RECHEM

Object  :  Arrêté  D-PRPS-MS-GDR  n°2015-184  autorisant  M.  Mathieu  DAMIENS, 
représentant légal de la société à responsabilité limitée à associé unique (EURL) « Pharmacie M. 
DAMIENS », exploitante actuelle de l’officine de pharmacie implantée au Centre Commercial 
Beauséjour à Noyon (60400), à créer et à exploiter un site internet de commerce électronique de 
médicaments

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-33 à L.5125-41, L.1111-8, R.5125-70 à R.5125-74, R.1111-9 et  
suivants ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ;
Vu le décret du président de la République du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de  
directeur général de l’Agence régionale de santé de Picardie ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté préfectoral du 15 février 1968 autorisant la création d’une officine de pharmacie dans le Centre Commercial Beauséjour à  
Noyon (60400), sous la licence n°183 ;
Vu l’inscription de M. Mathieu DAMIENS à la section A de l’ordre des pharmaciens, sous le n°135798 et sous le numéro national  
d’identification RPPS 10100003820 ;
Vu la demande présentée par M. Mathieu DAMIENS, représentant légal de l’EURL « Pharmacie M. DAMIENS », en vue d’obtenir 
l’autorisation de création et d’exploitation du site internet de commerce électronique de médicaments de l’officine de pharmacie située 
actuellement au Centre Commercial Beauséjour à NOYON (60400), et déclarée recevable le 22 avril 2015 ;
Vu l’avis technique émis par le Service Sécurité des Pratiques Pharmaceutiques et Biologiques de l’Agence régionale de santé de  
Picardie en date du 1er juin 2015 ;
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Considérant la demande présentée par M. Mathieu DAMIENS, représentant légal de l’EURL « Pharmacie M. DAMIENS », en vue 
d’obtenir  l’autorisation de  création  et  d’exploitation du site  internet  de  commerce électronique de médicaments de  l’officine de 
pharmacie située actuellement au Centre Commercial Beauséjour à Noyon (60400), et déclarée recevable le 22 avril 2015 ; 
Considérant que M. Mathieu DAMIENS est inscrit à l’ordre des pharmaciens section A sous le n°135798 et sous le numéro national 
d’identification RPPS 10100003820 ; qu’il est représentant légal de l’EURL « Pharmacie M. DAMIENS » qui exploite l’officine de 
pharmacie située au Centre Commercial Beauséjour à Noyon (60400) ; que cette officine est effectivement ouverte au public et qu’elle  
respecte les conditions d'installation de l'officine prévues à l’article R.5125-9 du Code de la santé publique ;
Considérant les conditions décrites pour exercer l’activité de commerce électronique de médicaments dans le dossier de demande 
présenté  par  M.  Mathieu  DAMIENS,  et  notamment les  modalités  d’hébergement  du  site  internet  de  commerce  électronique  de 
médicaments ;
Considérant en conséquence que la demande présentée satisfait aux exigences prévues par les textes et notamment par les articles  
L.5125-33 à L.5125-41, L.1111-8, R.5125-70 à R.5125-74, R.1111-9 et suivants du Code de la santé publique ;

ARRÊTE
Article 1er : La demande présentée par M. Mathieu DAMIENS, représentant légal de l’EURL « Pharmacie M. DAMIENS », en vue 
d’obtenir  l’autorisation de  création  et  d’exploitation du site  internet  de  commerce électronique de médicaments de  l’officine de 
pharmacie située actuellement au Centre Commercial Beauséjour à Noyon (60400) sous la licence n°183, est accordée.
Le site internet de commerce électronique de médicaments est exploité à l’adresse suivante : pharmarcienoyon.com 
Article 2 : L’exploitation du site internet de commerce électronique de médicaments, ainsi que la responsabilité pharmaceutique de la 
dispensation de médicaments par voie de commerce électronique sont assurées par M. Mathieu DAMIENS, pharmacien inscrit à  
l’ordre des pharmaciens section A sous le n°135798 et sous le numéro national d’identification RPPS 10100003820.
Article 3 : Toute modification substantielle des éléments de l’autorisation doit faire l'objet d'une information par le titulaire de la 
licence de l'officine sans délai, par tout moyen permettant d'en accuser réception, au directeur général de l'Agence régionale de santé  
de Picardie et au Conseil de l'ordre des pharmaciens dont il relève.
En cas de suspension ou de cessation d'exploitation du site internet de commerce électronique de médicaments, le titulaire de la 
licence de l'officine en informe sans délai le directeur général de l'Agence régionale de santé de Picardie et le Conseil de l'ordre des 
pharmaciens dont il relève.
Article  4  :  L’activité  de  commerce  électronique  de  médicaments  est  à  accomplir  en  conformité  avec  les  règles  applicables  au  
commerce électronique de médicaments prévues par les dispositions du chapitre V bis du titre II du livre Ier de la cinquième partie du 
Code de la santé publique.
En cas de manquement à ces règles, M. Mathieu DAMIENS s’expose aux sanctions prévues par les articles L.5424-4 et L.5472-2 du  
Code de la santé publique.
Article 5 : Conformément à l’article L.5125-38 du Code de la santé publique, la cessation d’activité de l’officine de pharmacie  
entraîne la fermeture de son site internet.
Article 6 : Le présent arrêté  sera notifié à M. Mathieu DAMIENS, représentant légal  de l’EURL « Pharmacie M. DAMIENS » 
exploitant l’officine de pharmacie sise Centre Commercial Beauséjour à NOYON (60400), auteur de la demande, et publié au Recueil 
des Actes Administratifs du département de la Somme et de la région Picardie.
Article 7 : Dans les quinze jours suivant la notification du présent arrêté, M. Mathieu DAMIENS informera le Conseil régional de  
l’ordre des pharmaciens de la création du site internet de commerce électronique de médicaments et lui transmettra à cet effet une 
copie de la demande adressée à l’Agence régionale de santé ainsi qu’une copie de la présente autorisation.
Article 8 : Le présent arrêté pourra faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution  
des formalités de publicité pour les tiers :
- d’un recours gracieux auprès de M. le directeur général de l’Agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire, CS 73706,  
80037 Amiens Cedex 1 ;
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes, sis 14, avenue Duquesne,  
75350 PARIS 07 SP ;
- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, sis 14 rue Lemerchier, CS 81114, 80000 Amiens.
En cas de recours gracieux ou hiérarchique, le recours contentieux peut être présenté dans un délai  franc de deux mois après la 
notification d’une décision expresse ou implicite de rejet.
Article 9 : La directrice générale adjointe de l’Agence régionale de santé de Picardie est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 1 juin 2015
Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé de Picardie,
La directrice générale adjointe,
Signé Françoise VAN RECHEM

Objet : Arrêté portant sur l'extension de la capacité de l’établissement d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) "Marie-Marthe" sis 6 rue Flamant à Amiens géré 
par l’association régionale d’action sanitaire, sociale et culturelle de Picardie (ARASSOC), pour 
la mise en œuvre de trois places d’accueil de jour supplémentaires

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
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Le Président du Conseil Départemental de la Somme,
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de la sécurité sociale ;
Vu le code de la santé publique ;
Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, D.312-8 à D.312-10 et R.313-1 à  
D.313-14 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret n° 2011-1211 du 29 septembre 2011 relatif à l'accueil de jour ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu la délibération du 02 avril 2015 du Conseil départemental de la Somme constatant l’élection de Monsieur Laurent SOMON à la 
présidence de cette assemblée ;
Vu le schéma départemental en faveur des personnes âgées 2012-2016 ;
Vu l’arrêté du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie n° DPRS-12-029 du 28 décembre 2012 relatif au schéma 
régional d’organisation médico-sociale du Projet Régional de Santé de Picardie ;
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie de Picardie ;
Vu la décision du Directeur de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie fixant le montant des dotations régionales limitatives  
mentionnées à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté conjoint du Préfet de la Somme et du Président du conseil général de la Somme en date du 29 janvier 2004 autorisant la  
transformation en établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) de la maison de retraite "Marie-Marthe" 
d’Amiens pour une capacité de 114 places ;
Vu l’arrêté conjoint du Préfet de la Somme et du Président du conseil général de la Somme en date du 1er décembre 2005 autorisant  
l’association  régionale  d’action  sanitaire,  sociale  et  culturelle  de  Picardie  (ARASSOC) à  étendre  la  capacité  de  l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes "Marie-Marthe" d’Amiens de 114 à 117 places, afin de créer un accueil de jour de 
trois places destinées à la prise en charge de personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de troubles apparentés ;
Vu l’arrêté conjoint du Préfet de la Somme et du Président du conseil général de la Somme en date du 10 février 2009 autorisant  
l’association  régionale  d’action  sanitaire,  sociale  et  culturelle  de  Picardie  (ARASSOC) à  étendre  la  capacité  de  l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes "Marie-Marthe" d’Amiens de 117 à 119 places, dont trois places d’accueil de jour  
pour la prise en charge de personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de troubles apparentés ;
Vu la demande d’extension du 03 mars 2015 présentée par le représentant légal de l’association régionale d’action sanitaire, sociale et  
culturelle Picardie (ARASSOC) ;
Considérant que l’extension sollicitée permettra notamment à l’établissement susvisé d’assurer la mise en conformité de son accueil de  
jour au regard de la capacité minimale de fonctionnement mentionnée à l’article D.312-8 du code de l’action sociale et des familles,  
soit 6 places pour un accueil de jour organisé dans un établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ;
Considérant  les  besoins  programmés  par  le  programme  interdépartemental  d’accompagnement  des  handicaps  et  de  la  perte  
d’autonomie de Picardie pour ce qui concerne la création de places nouvelles d’accueil de jour et d’hébergement temporaire pour 
personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de troubles assimilés ;
Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés respectivement par 
le schéma régional d'organisation médico-sociale et le schéma départemental en faveur des personnes âgées ;
Considérant  que le projet  satisfait  aux règles  d'organisation et  de fonctionnement prévues par  le  code  de l'action sociale et  des 
familles ;
Considérant que le projet d’extension constitue une extension non importante, dont l’autorisation ne nécessite pas la mise en œuvre de  
la procédure d’appel à projets mentionnée à l’article L.313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ;
Sur proposition de la Directrice du premier  recours,  des professionnels de santé,  du médico-social  et  de la gestion du risque de 
l’agence régionale de santé de Picardie et de la Directrice générale adjointe chargée des solidarités du Département de la Somme ;

ARRÊTENT
Article 1er : L’association régionale d’action sanitaire, sociale et culturelle Picardie (ARASSOC) est autorisée à étendre la capacité de  
l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes "Marie-Marthe" d’Amiens, afin de mettre en œuvre trois places 
d’accueil de jour supplémentaires, à compter du 1er avril 2015.
Article 2 : La capacité autorisée de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes "Marie-Marthe" d’Amiens, est  
portée  à  122 places,  dont  6  places  d’accueil  de  jour  destinées  à  la  prise en charge  de  personnes âgées  atteintes  de  la  maladie 
d’Alzheimer ou de troubles apparentés.
Article  3  :  Cette  extension  sera  enregistrée  au  fichier  national  des  établissements  sanitaires  et  sociaux  (FINESS),  selon  les  
caractéristiques suivantes :
Numéro FINESS de l’entité juridique (EJ) : 80 000 124 0
Numéro FINESS de l'établissement (ET) : 80 000 392 3
Code catégorie d'établissement : 500 - Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes
Code mode de financement : 45 - DGARS/PCD, tarif partiel, habilité aide sociale sans PUI
Code discipline d'équipement : 924 - Accueil pour personnes âgées
Code mode de fonctionnement : 11 - Hébergement complet
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Code catégorie clientèle : 711 - Personnes âgées dépendantes
Ancienne capacité autorisée : 116
Nouvelle capacité autorisée : 116
Code discipline d'équipement : 657 - Accueil temporaire pour personnes âgées
Code mode de fonctionnement : 21 - Accueil de jour 
Code catégorie clientèle : 436 - Personnes Alzheimer ou maladies apparentées
Ancienne capacité autorisée : 3
Nouvelle capacité autorisée : 6
Article 4 : En application de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, cette autorisation est accordée jusqu’à  
l’extinction de l’autorisation de création initiale.
Article 5 : Conformément à l’article L.313-6 du code de l’action sociale et des familles, la validité de la présente autorisation est  
conditionnée par le résultat de la visite de conformité de l’établissement aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
fonctionnement mentionnées au II de l'article L.312-1 du même code.
Aux termes de l’article D.313-11 dudit code, cette visite doit être conduite deux mois avant la date d’ouverture de l’établissement.
Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet :
-d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l'agence régionale de santé de Picardie et du Président du conseil Départemental 
de la Somme dans le délai franc de deux mois à compter de la date de notification au pétitionnaire ou de sa publication,
-d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes dans le délai franc de deux  
mois à compter de la date de notification au pétitionnaire ou de sa publication,
-d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Amiens, sis au 14, rue Lemerchier, dans le délai franc de deux mois à 
compter de la date de notification au pétitionnaire ou de sa publication.
Article 7 : La directrice du premier recours, des professionnels de santé, du médico-social et de la gestion du risque de l'agence 
régionale de santé de Picardie et le directeur général des services du Département de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au représentant légal de l’établissement susvisé et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région et au bulletin officiel du Département de la Somme.

Fait à Amiens, le  02 Juin 2015
Le Directeur général Pour le Président du Conseil départemental de la Somme et par délégation,
de l’agence régionale de santé de Picardie, le Vice-président en charge de l’Autonomie des personnes âgées ou handicapées,
Signé : Christian DUBOSQ Signé : Marc DEWAELE

Object  :  Arrêté  D-PRPS-MS-GDR-2015-172  portant  prorogation  du  délai  prévu  à 
l’article  4  de  l’arrêté  D-PRPS-MS-GDR n°2014-208  du  12  juin  2014  accordant  à  Monsieur 
Abdelkrim HADOUR l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie exploitée actuellement 
au 262 rue de la République pour un emplacement situé au 324 rue de la République dans la  
même commune de Laigneville (60290)

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-13 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du président de la République du 05 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de  
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu l’arrêté D-PRPS-MS-GDR n°2014-208 du 12 juin 2014 accordant à Monsieur Abdelkrim HADOUR l’autorisation de transférer 
l’officine de pharmacie exploitée actuellement au 262 rue de la République pour un emplacement situé au 324 rue de la République  
dans la même commune de Laigneville (60290) ;
Vu la demande présentée par Monsieur Abdelkrim HADOUR, et reçue le 26 mars 2015, qui sollicite les dispositions de l’alinéa 1er de 
l’article L.5125-7 du Code de la santé publique, relatives à l’application du cas de force majeure afin de prolonger le délai d’un an à 
compter de la notification de l’arrêté de transfert dans lequel l’officine transférée doit ouvrir ;
Considérant  qu’aux termes  de  l’article  L.5125-7  du  code  de  la  santé  publique  « L'officine  dont  la  création,  le  transfert  ou  le  
regroupement a été autorisé doit être effectivement ouverte au public au plus tard à l'issue d'un délai d'un an, qui court à partir du jour  
de la notification de l'arrêté de licence, sauf prolongation en cas de force majeure. (…)»
Considérant que Monsieur Abdelkrim HADOUR a sollicité une autorisation de transfert de son officine qu'il  a obtenu le 12 juin  
2014. ;
Considérant que, selon ses affirmations et les documents fournis, la livraison du local initialement prévue pour fin décembre 2014 n’a 
eu lieu que le 19 mars 2015 ; qu’en conséquence, les travaux n’ont pu commencer dans les délais prévus et l’ouverture de l’officine ne 
pourra, selon Monsieur Abdelkrim HADOUR, avoir lieu avant le 12 juin 2015 ;
Considérant que Monsieur Abdelkrim HADOUR sollicite donc une dérogation afin de prolonger le délai prévu à l’alinéa 1 l’article  
L.5125-7 du Code de la santé publique.
Considérant les documents transmis par Monsieur Abdelkrim HADOUR ;
Considérant la copie du contrat de réservation du local avec la date de livraison prévisionnelle fixée au 4ème trimestre 2014 ;
Considérant le procès verbal de réception des locaux daté du 19 mars 2015 ;
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Considérant l’attestation de Maitre REGNAULT, notaire, certifiant, d'une part, la signature d'un bail le 2 février 2015 entre la SCI 
Domaine de Lagnus, propriétaire des locaux, et M. HADOUR, pharmacien exploitant de la pharmacie, et d'autre part, en raison du 
retard dans l'exécution des travaux par le promoteur, que le délai imparti pour le transfert de la pharmacie ne peut être respecté ;
Considérant que cette situation relève du cas de force majeure justifiant la prolongation du délai d'un an ;
Considérant que compte tenu de ce qui précède, la demande présentée satisfait aux dispositions de l’article L.5125-7 du code de la 
santé publique ;

ARRÊTE
Article 1er : Le délai de caducité prévu à l’article 4 de l’arrêté D-PRPS-MS-GDR n°2014-208 du 12 juin 2014 est prorogé pour une 
durée de six mois, soit jusqu’au 14 décembre 2015.
Article 2 : Le présent arrêté sera notifié Monsieur Abdelkrim HADOUR, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie sise 262 rue 
de la République à Laigneville (60290) et auteur de la demande, publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 
Somme et de la Région Picardie, et une copie sera adressée au :
- Préfet de l’Oise ;
- Président du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de Picardie ;
- Président du Syndicat des pharmaciens de l’Oise ;
- Représentant du Syndicat de l’Union Nationale des Pharmacies de France ;
- Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Oise ;
- Directeur de la Caisse de la Mutualité Sociale Agricole de Picardie ;
- Directeur de la Caisse régionale de Picardie du RSI.
Article 3 : Le présent arrêté pourra faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution  
des formalités de publicité pour les tiers :
- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire – CS  
73706 – 80037 Amiens
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales et de la santé sise 14, avenue Duquesne 75350 Paris 07 SP
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, sis 14 rue Lemerchier, 80000 Amiens.
En cas de recours gracieux ou hiérarchique, le recours contentieux peut être présenté dans un délai  franc de deux mois après la 
notification d’une décision expresse ou implicite de rejet.
Article 4 : La Directrice générale adjointe est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 2 juin 2015
La Directrice générale adjointe,
Signé : Françoise VAN RECHEM

Objet  :Arrêté  n°  D-PRPS-MS-GDR_HD_DT80_15_05  -  Arrêté  portant  décision  de 
labellisation définitive d’un pôle d’activités et de soins adaptés (PASA) à l’EHPAD de Nesle

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
Le Président du Conseil Départemental de la Somme
Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code de la sécurité sociale ;
Vu le Code de la santé publique ;
Vu le code de l’action sociale et des familles (CASF) ;
Vu le «Plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012», et notamment la mesure 16 visant à la création ou à l’identification 
d’unités adaptées pour des résidents souffrant de troubles comportementaux ;
Vu la circulaire DGAS/DSS/DHOS/2009-195 du 6 juillet 2009, relative à la mise en œuvre du volet médico-social du plan «Alzheimer 
et maladies apparentées 2008-2012», et notamment le cahier des charges relatif aux PASA et aux UHR ;
Vu l’instruction ministérielle n° DGAS/2C/DHOS/DSS/2010/06 du 7 janvier 2010 relative à l’application du volet médico-social du 
plan Alzheimer, et notamment la procédure de labellisation des PASA et des UHR ;
Vu la circulaire n° DGCS/SD3A/2010/206 du 16 juin 2010 relative à la remontée des indicateurs de suivi des mesures 1 et 16 du plan 
Alzheimer 2008-2012 (UHR, PASA et accueil de jour) ;
Vu la circulaire n° DGCS/SD3A/DGOS/SDR/2011/362 du 19 septembre 2011 relative à la mesure 16 du plan «Alzheimer et maladies 
apparentées 2008-2012» ;
Vu le  décret  du 5 janvier  2012 portant  nomination de  Monsieur  Christian Dubosq  en qualité  de directeur  général  de  l’Agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du directeur général de l’ARS ;
Vu la délibération du 2 avril 2015 du Conseil départemental de la Somme constatant l’élection de Monsieur Laurent Somon à la 
présidence de cette assemblée ;
Vu la demande déposée par l’EHPAD de NESLE tendant à la création d’un PASA ;
Vu l’avis favorable émis conjointement par l’ARS de Picardie et le Département de la Somme ;
Vu la décision provisoire de labellisation du PASA de Nesle émise conjointement par l’ARS de Picardie et le Département de la  
Somme le 25 octobre 2013, suite à la visite du 30 mars 2012 ;
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Vu l’avis favorable émis conjointement par l’ARS de Picardie et le Département de la Somme, lors de la visite de fonctionnement du 3  
décembre 2014 ;
Considérant que le projet répond aux besoins repérés, aux recommandations du plan «Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012» 
et à la circulaire ministérielle du 6 juillet 2009 relative à sa mise en œuvre ;
Considérant que le projet  satisfait aux règles d’organisation prévues par le code de l’action sociale et des familles et prévoit  les 
démarches d’évaluation et les systèmes d’information respectivement prévus aux articles L 312-8 et L 312-9 du CASF ;
Considérant que le projet est compatible avec le PRIAC actualisé de la région Picardie et présente un coût de financement en année  
pleine compatible avec le montant des dotations mentionnées à l’article L 314-4 du CASF ;
Sur proposition de la directrice  du premier recours,  des professionnels de santé,  du médico-social  et  de la gestion du risque de 
l’Agence Régionale de Santé de Picardie et du directeur général des services du Département de la Somme ;

ARRÊTENT
Article 1er : La labellisation d’un PASA de 14 places présentée par l’EHPAD de Nesle, accordée le 25 octobre 2013, est confirmée 
suite à la visite de fonctionnement du 3 décembre 2014 qui a permis de constater la conformité du fonctionnement du PASA, au cahier  
des charges.
Article 2 : L’établissement dispose pour ses résidents, sans extension de capacité, d’un pôle d’activités et de soins adaptés de 14  
places. 
Article 3 : La labellisation définitive du PASA pérennise le financement forfaitaire qui intègre la dotation globale de soins. 
Article 4 : L’établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon 
suivante :

Numéro de l’entité juridique (EJ) :
Numéro de l’établissement (ET) :
Catégorie d’établissement :
Mode de financement :
Ancienne capacité totale autorisée :

Discipline :
Mode d’activité :
Clientèle :
Ancienne capacité autorisée :
Nouvelle capacité autorisée :
Discipline :
Mode d’activité :
Clientèle :
Ancienne capacité autorisée :
Nouvelle capacité autorisée :
Discipline :
Mode d’activité :
Clientèle :
Ancienne capacité autorisée :
Nouvelle capacité autorisée :
Nouvelle capacité totale autorisée :

80 000 097 8
80 000 074 7
500 – EHPAD
 44 – ARS/PCG, tarif partiel, habilité aide sociale, avec PUI
100 places d’hébergement permanent et 5 places d’hébergement 
temporaire

924 – accueil pour personnes âgées
 11 – hébergement complet
711 – personnes âgées dépendantes
100
100
657 – accueil temporaire pour personnes âgées
11- hébergement complet
436 – personnes Alzheimer ou maladies apparentées
5
5
 961 - PASA
21 – accueil de jour
436 – personnes Alzheimer ou maladies apparentées
0
14
100 places d’hébergement permanent,  5 places d’hébergement 
temporaire et 14 places en PASA.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet :
-d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie et du président du conseil général de la 
somme dans le délai franc de deux mois à compter de la date de notification au pétitionnaire ou de sa publication.
-d’un recours hiérarchique auprès de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits de la femme dans le délai franc de deux  
mois à compter de la date de notification au pétitionnaire ou de sa publication.
-d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Amiens sis au 14, rue Lemerchier dans le délai franc de deux mois à 
compter de la date de notification au pétitionnaire ou de sa publication.
Article  6  :  La  directrice  générale  adjointe  de  l’Agence  régionale  de  santé  de  Picardie  et  le  directeur  général  des  services  du 
Département de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des  
actes administratifs de la préfecture de la Somme et au bulletin officiel du Département de la Somme.

Fait à Amiens, le  02 juin 2015
Le Directeur général de l’Agence Régionale de santé de Picardie, Le Président du Conseil Départemental de la Somme,
Signé : Christian DUBOSQ Signé : Laurent SOMON
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Objet : Arrêté portant composition de la commission d’organisation électorale et de la 
commission de recensement des votes pour le renouvellement des membres de l’assemblée de 
l’union régionale des professionnels de sante regroupant les médecins du Nord – Pas-de-Calais et  
de la Picardie

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.4031-1 à L.4031-7 et R.4031-19 à R.4031-26 ;
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée ;
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et départementales et modifiant 
le calendrier électoral ;
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 12 septembre 2013 portant nomination de M. Jean-Yves Grall en qualité de directeur général de l'agence régionale de  
santé Nord – Pas-de-Calais ;
Vu  le  décret  n°2015-560  du  20  mai  2015  modifiant  les  dispositions  relatives  au  renouvellement  des  unions  régionales  des 
professionnels de santé ;
Vu l’arrêté du 20 mai 2015 fixant la date des élections des unions régionales des professionnels de santé ;
Vu l’arrêté du 20 mai 2015 portant désignation des agences régionales de santé chargées des opérations électorales en vue du prochain  
renouvellement des assemblées des unions régionales des professionnels de santé ;
Vu l’instruction n°DSS/1B/2015/177 du 22 mai 2015 relative au renouvellement des membres des assemblées des unions régionales 
des professionnels de santé ;
Sur proposition des présidents des unions régionales des professionnels de santé regroupant les médecins du Nord – Pas-de-Calais et  
de la Picardie ;

ARRÊTE
Article 1 : La commission d’organisation électorale, mentionnée à l’article R.4031-22 du code de la santé publique, regroupant les 
médecins des régions Nord – Pas-de-Calais et Picardie est composée, conformément à l’article 2 du décret n°2015-560 du 20 mai 
2015 susvisé, comme suit :
Le directeur général de l’agence régionale de santé Nord – Pas-de-Calais ou son représentant, président ;
pour le collège des médecins regroupant les médecins titulaires d’un diplôme, certificat ou autre titre permettant d’exercer la médecine  
générale :
Docteur Bertrand Demory ;
Docteur Franco Graceffa ;
Docteur Pierre Gheeraert.
pour le collège des médecins titulaires d’un diplôme, certificat ou autre titre relevant d’une spécialité chirurgicale, de la spécialité  
anesthésie-réanimation et de la spécialité de gynécologie-obstétrique :
Docteur Philippe Chazelle ;
Docteur François-Xavier Boyer de Latour ;
Docteur Yves Bachelet.
pour le collège des médecins titulaires d’un diplôme, certificat ou autre titre de médecins spécialistes :
Docteur Dominique Proisy ;
Docteur Yanick Leflot-Savain ;
Docteur Jean-Christophe Delesalle.
Article 2 : La commission de recensement des votes, mentionnée à l’article R.4031-24 du code de la santé publique, regroupant les  
médecins des régions Nord – Pas-de-Calais et Picardie est composée, conformément à l’article 2 du décret n°2015-560 du 20 mai 
2015 susvisé, comme suit:
Le directeur général de l’agence régionale de santé Nord – Pas-de-Calais ou son représentant, président ;
Les médecins visés à l’article 1er du présent arrêté.
Article 3 : Le siège de ces deux commissions se situe dans les locaux de l’agence régionale de santé Nord – Pas-de-Calais, sis 556  
avenue Willy Brandt à Lille.
Article 4 : Le secrétariat de ces deux commissions est assuré par l’agence régionale de santé Nord – Pas-de-Calais.
Article 5 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lille dans un  
délai de deux mois à compter de sa publication.
Article  6  :  Le  directeur  de  l’offre  de  soins  est  chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  aux recueils  des  actes  
administratifs des préfectures des régions Nord – Pas-de-Calais et Picardie et des préfectures des départements Aisne, Nord, Oise, Pas-
de-Calais et Somme.

Fait à Lille, le 3 juin 2015
Signé : Jean-Yves GRALL
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Objet  :  Arrêté n° DH-2015-113 portant autorisation de sous-traitance de l’activité  de 
reconstitution  des  spécialités  pharmaceutiques  destinées  au  traitement  du  cancer  par  la 
pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de Saint-Quentin pour le compte du Centre 
Hospitalier de Péronne

Vu le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L.5126-2, L.5126-3, L.5126-5, L.6111-1, R.5126-1 à R.5126-47 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;
Vu le décret du président de la République du 05 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de  
directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux Bonnes Pratiques de Pharmacie Hospitalière ;
Vu la décision du 5 novembre 2007 relative aux Bonnes Pratiques de Préparation ;
Vu l’arrêté préfectoral modifié du 22 mai 1951 autorisant l’établissement de Saint-Quentin à faire fonctionner une pharmacie pour son  
usage intérieur ;
Vu la demande présentée le 23 avril 2015 par le Centre Hospitalier de Saint-Quentin, sis 1 avenue Michel de l’Hospital, 02321 Saint-
Quentin  en  vue  d’autoriser  la  pharmacie  à  usage  intérieur  de  son  établissement  à  réaliser  la  reconstitution  de  spécialités  
pharmaceutiques destinées au traitement du cancer pour le compte du centre hospitalier de Péronne, sis Place du Jeu de Paume, 80201 
Péronne ;
Vu la convention datée du 1er avril 2015 jointe à la demande et fixant les engagements des deux établissements ;
Vu l’avis du 1er juin 2015 du Service Sécurité des Pratiques Pharmaceutiques et Biologiques ;
Considérant la demande présentée le 23 avril 2015 par le Centre Hospitalier de Saint-Quentin, en vue d’autoriser la pharmacie à usage  
intérieur de son établissement à réaliser la reconstitution de spécialités pharmaceutiques destinées au traitement du cancer pour le 
compte du centre hospitalier de Péronne, et déclarée recevable le 23 avril 2015 ;
Considérant que la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de Saint-Quentin dispose des moyens adaptés en vue de réaliser  
la reconstitution de spécialités pharmaceutiques destinées au traitement du cancer, conformément aux termes de son autorisation ;
Considérant que la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de Saint-Quentin a la capacité de prendre en charge le volume de 
reconstitutions que lui confiera le centre hospitalier de Péronne ;
Considérant que la convention, datée du 1er avril 2015, transmise dans le dossier de demande est de nature à satisfaire les référentiels  
applicables ;

ARRÊTE
Article 1er : A compter de la date de la présente décision, la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de Saint-Quentin, sis 1  
avenue Michel de l’Hospital, 02321 Saint-Quentin, est autorisée à réaliser la reconstitution de spécialités pharmaceutiques destinées  
au traitement du cancer pour le compte du centre hospitalier de Péronne, sis Place du Jeu de Paume, 80201 Péronne, pour une durée  
de cinq ans.
Article  2  :  Toute  modification  des  conditions  substantielles  de  la  convention  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  à  l’Agence 
Régionale de Santé de Picardie.
Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à M. le directeur du Centre Hospitalier de Saint-Quentin et à Mme la directrice du Centre  
Hospitalier de Péronne, publié aux Recueils des Actes Administratifs du département de la Somme et de la région Picardie, et une 
copie sera adressée à :
- Monsieur le président de la section H du Conseil national de l’Ordre des pharmaciens ;
- Monsieur le directeur général de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé.
Article 4 : Le présent arrêté pourra faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressée ou de l’exécution 
des formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès de M. le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52, rue Daire 80037 
Amiens Cedex 1 ;
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes, sis 14, avenue Duquesne,  
75350 Paris 07 SP ;
3) d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif sis 14, rue Lemerchier, CS 81114, 80000 Amiens.
En cas de recours gracieux ou hiérarchique, le recours contentieux peut être présenté dans un délai  franc de deux mois après la 
notification d’une décision expresse ou implicite de rejet.
Article 5 : Le Directeur de l’Hospitalisation de l’Agence Régionale de Santé de Picardie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 3 juin 2015
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Signé :Christian DUBOSQ

121



Object  :  Arrêté  n°  D-PRPS-MS-GDR-2015-126  portant  modification  de  l’arrêté 
DROS_11-185 du 16 janvier 2012 modifié portant autorisation de fonctionnement du laboratoire 
de biologie médicale multisites BIOPOLE 80 exploité par la Société d’exercice libéral par actions 
simplifiées (SELAS) BIOPOLE 80 dont le siège social est situé 21, Promenade du Souvenir – 
80000 Amiens

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ;
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment 
son article 69 ;
Vu la loi n°2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 
susvisée ;
Vu l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux dispositions 
transitoires ;
Vu le décret du président de la République du 05 janvier 2012 portant nomination de M. Christian DUBOSQ en qualité de directeur 
général de l’Agence régionale de santé de Picardie ;
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté préfectoral du 20 juin 2005 modifié portant agrément de la Société d’exercice libéral par actions simplifiées (SELAS) 
BIOPOLE 80 dont le siège social est situé 21, Promenade du Souvenir – 80000 Amiens ;
Vu l’arrêté DROS_11-185 du 16 janvier 2012 modifié portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 
multisites BIOPOLE 80 exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiées (SELAS) BIOPOLE 80 dont le siège social  
est situé 21, Promenade du Souvenir – 80000 Amiens ;
Vu la  demande présentée  par  M.  Frédéric  GAUDIO,  président  de  la  SELAS BIOPOLE 80 réceptionnée  le  11  février  2015  et  
complétée par des pièces reçues le 25 mars 2015 ;
Vu le contrat  de collaboration libérale de biologiste médical conclu entre la SELAS BIOPOLE 80,  représentée par  M. Frédéric  
GAUDIO, son président, et Mme Nathalie MACHU, en qualité de biologiste médicale ;
Vu l’ensemble des pièces remises pour l’étude du dossier ;
Considérant le contrat  de collaboration libérale  de biologiste  médical  conclu entre la SELAS BIOPOLE 80,  représentée par  M. 
Frédéric GAUDIO, son président, et Mme Nathalie MACHU, en qualité de biologiste médicale ;
Considérant l’ensemble des pièces remises pour l’étude du dossier ;
Considérant que  les  modifications  apportées  au  laboratoire  de  biologie  médicale  multisites  BIOPOLE  80  sont  conformes  aux 
dispositions du code de la santé publique ;

ARRÊTE
Article 1 : L’article 1er de l’arrêté DROS_11-185 du 16 janvier 2012 modifié est ainsi modifié :
Le laboratoire de biologie médicale multisites BIOPOLE 80, exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiées (SELAS) 
BIOPOLE 80 dont le siège social est situé 21, Promenade du Souvenir – 80000 Amiens (FINESS EJ 80 001 787 3, est autorisé à 
fonctionner sous le n°80-77.
Il est dirigé par les biologistes coresponsables suivants :
- M. Frédéric GAUDIO, pharmacien biologiste,
- M. Louis RIVES-LANGE, médecin biologiste.
Les biologistes médicaux sont les suivants:
- Mme Laure FOURNY, pharmacien biologiste
- M. Michel STAL, pharmacien biologiste
- Mme Nathalie MACHU, pharmacien biologiste
Le laboratoire de biologie médicale multisites BIOPOLE 80 est autorisé à fonctionner sur les sites suivants, ouverts au public :
1. 21 promenade du souvenir, Square des 4 Chênes – 80000 Amiens - FINESS ET 80 001 790 7
Horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 7h00 à 19h00 ;
Le samedi de 7h00 à 17h00.
Activités réalisées sur ce site :
Pré-analytique et post-analytique ;
Biochimie : biochimie générale et spécialisée, pharmacologie-toxicologie ;
Hématologie : hématocytologie, Hémostase ;
Immunologie : allergie ;
Microbiologie : bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie infectieuse.
2. 20 rue Cormont – 80000 Amiens - FINESS ET 80 001 788 1
Horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30 ;
Le samedi de 7h30 à 13h00.
Activités réalisées sur ce site :
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Pré-analytique et post-analytique.
3. 49 rue Alexandre Dumas – 80027 Amiens - FINESS ET 80 001 789 9
Horaires d’ouverture :
Du lundi au samedi de 7h30 à 20h00 ;
Le dimanche et les nuits : Astreintes.
Activités réalisées sur ce site :
Pré-analytique et post-analytique ;
Biochimie : biochimie générale et spécialisée, pharmacologie-toxicologie ;
Hématologie : hématocytologie, hémostase, immunohématologie.
4. 25 place d’Armes – 80300 Albert - FINESS ET 80 001 850 9
Horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 7h45 à 18h00 ;
Le samedi de 7h45 à 17h00.
Activités réalisées sur ce site :
Pré-analytique et post-analytique ;
Microbiologie : Bactériologie, Parasitologie-mycologie, Sérologie infectieuse.
5. 1 rue Auguste Gindre – 80800 Corbie- FINESS ET 80 001 851 7
Horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 7h15 à 12h00 et de 14h00 à 18h30 ;
Le samedi de 7h15 à 12h30.
Activités réalisées sur ce site :
Pré-analytique et post-analytique ;
Microbiologie : Bactériologie, Parasitologie-Mycologie, Sérologie infectieuse.
Le laboratoire devra fonctionner sur chacun des sites conformément aux exigences législatives et réglementaires.
Article 2 : Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de la réalisation effective des modifications susvisées.
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Somme et de la région Picardie et  
notifié à M. Frédéric GAUDIO, président de la SELAS BIOPOLE 80.
Une copie sera adressée au :
- Président du Conseil de l'Ordre des Pharmaciens – Section "G" ;
- Président du Conseil Départemental de l'Ordre des Médecins de la Somme ;
- Directeur de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de la Somme ;
- Directeur régional du Régime Social des Indépendants de Picardie ;
- Directeur de la caisse de la Mutualité Sociale Agricole de Picardie ;
- Directeur général de l'Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de Santé.
Article 4 : Le présent arrêté pourra faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution  
des formalités de publicité pour les tiers :
- d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire – CS 73706 – 80037 
Amiens
- d’un recours hiérarchique auprès du ministre des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes, sis 14, avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP,
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, sis 14 rue Lemerchier, 80000 Amiens.
En cas de recours gracieux ou hiérarchique, le recours contentieux peut être présenté dans un délai  franc de deux mois après la 
notification d’une décision expresse ou implicite de rejet.
Article 5 : La directrice générale adjointe de l’Agence régionale de santé de Picardie est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 4 juin 2015
La directrice générale adjointe 
de l’Agence régionale de santé de Picardie
Signé : Françoise VAN RECHEM

Objet  :  Avis  d’appel  à  projets  relatif  à  la  création  d’une  Unité  d’Enseignement  en 
Maternelle (UEM) pour 7 enfants avec Autisme ou TED, sur le département de l’Aisne

CONTEXTE
La mise en œuvre de cette procédure d’appel à projets incombe à l’ARS de Picardie, et s’inscrit dans le cadre du plan autisme 2013-
2017. Elle répond aux objectifs prioritaires de santé publique du Projet Régional de Santé (PRS) 2012-2017, adopté le 28 décembre  
2012, et plus spécifiquement à son Schéma Régional d’Organisation Médico-sociale (SROMS). Elle s’appuie sur la réglementation en 
vigueur, notamment sur les articles L.313-1 et suivants et R.313-1 et suivants du code de l’action sociale et des familles.
La Somme est le seul département de Picardie à disposer depuis peu d’une Unité d’Enseignement en Maternelle pour enfants avec  
Autisme ou TED. D’ici 2016, l’objectif pour l’Agence est de développer une UEM sur chaque département. En 2015, le territoire à  
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couvrir est l’agglomération de Saint-Quentin. Le public accueilli sera scolarisé au sein des locaux de l’école Georges Bachy, sise à  
l’adresse suivante : 146, rue d’Epargne Mailles, 02100 Saint-Quentin.
Autorité compétente
L’autorité compétente pour délivrer l’autorisation est :
Monsieur le Directeur Général
Agence Régionale de Santé de Picardie
52, rue Daire – CS 73706
80037 Amiens Cedex 1
Objet
Le présent appel à projets a pour vocation de créer une Unité d’Enseignement en Maternelle (UEM) afin de favoriser la scolarisation  
de 7 enfants avec autisme ou autres troubles envahissants du développement (TED), par extension d’un établissement ou d’un service 
médico-social tel que visé par le 2° du I de l’article L.312-1 du CASF.
Cette unité constitue une modalité de scolarisation d’élèves d’âge préélémentaire (3 à 6 ans) avec autisme ou autres TED, orientés vers  
un établissement ou un service médico-social et scolarisés dans une unité d’enseignement, implantée en milieu scolaire ordinaire.
Les conditions de création et de fonctionnement des UEM sont prévues par le code de l’action sociale et des familles, ainsi que par le  
code de l’éducation, à savoir :
Articles D.312-10-6 et D.312-15 et suivants du CASF
Articles D.351-17 à D.351-20 du CE
L’instruction Interministérielle N° DGCS/SD3B/DGOS/SDR4/DGESCO/CNSA/2014/52  du 13 février  2014 relative à  la mise en 
œuvre des plans régionaux d’action, des créations de places et des unités d’enseignement prévus par le 3ème plan autisme (2013-
2017),  définit  un cahier  des charges technique national auquel il  convient de se référer,  et que l’ARS Picardie complète par  les  
informations précisées dans cet avis (territoire, critères, calendrier…).
Les candidats devront proposer un projet dont le planning de mise en œuvre prévoit une ouverture de l’UEM en novembre 2015.
INSTRUCTION, CRITÈRES DE SÉLECTION ET MODALITÉS DE NOTATION
Instruction
Une fois déposés par les candidats, les projets feront l’objet d’une :
Vérification de la régularité administrative et de la complétude du dossier
Vérification de l’éligibilité du projet au regard des critères fixés par le cahier des charges
Analyse de fonds du projet en fonction des critères de sélection définis en annexe.
Les projets seront analysés par au moins un instructeur représentant l’Agence Régionale de Santé de Picardie, éventuellement assisté 
par des personnels techniques.
L’instructeur établira un compte-rendu motivé sur chacun des projets et pourra,  à la demande du président de la commission de 
sélection, en proposer un classement selon les critères prévus par l’avis d’appel à projets.
Sélection et notation
Les critères de sélection et les modalités de notation sont détaillés dans le cahier des charges (annexe 1) et dans la grille d’analyse 
(annexe 2).
Commission de sélection
Les projets seront examinés et classés lors de la commission de sélection.
La composition de celle-ci fera l’objet d’un arrêté signé par le Directeur Général de l’ARS Picardie, et publiée :
sur le site Internet de l’ARS Picardie : http://www.ars.picardie.sante.fr/ ;
aux Recueils des Actes Administratifs de la préfecture de la Somme et de la région Picardie.
Le classement des projets proposé par la commission de sélection sera publié dans les mêmes conditions.
Décision
La décision d’autorisation sera communiquée à l’ensemble des candidats et publiée dans les mêmes conditions.
MODALITÉS DE CONSULTATION ET DE CANDIDATURE
Consultation
L’avis d’appel à projets est consultable :
sur le site Internet de l’ARS Picardie : http://www.ars.picardie.sante.fr/ ;
aux Recueils des Actes Administratifs de la préfecture de la Somme et de la région Picardie.
Les annexes sont consultables et téléchargeables sur le site de l’ARS Picardie.
L’ARS de Picardie et plus précisément le service Handicap et Dépendance du siège se tient à votre disposition au 03 22 97 09 74 afin 
de garantir l’accessibilité de ces documents aux personnes non ou malvoyantes.
Des  précisions  complémentaires  peuvent  être  sollicitées  avant  le  28  août  2015  sur  la  messagerie  suivante  :  ars-picardie-aap-
hd@ars.sante.fr
Les  réponses  aux précisions sollicitées  seront  communiquées  à  l’ensemble des  candidats  par  le  biais  d’une  foire  aux questions 
accessible sur le site de l’ARS Picardie.
Candidature
Les dossiers de candidature doivent parvenir complets :
en recommandé avec accusé de réception,
portant la mention « Appel à projets 2015 – UEM Autisme ou TED »,
en 3 exemplaires,
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avant le 04 septembre 2015 (cachet de la Poste faisant foi) à l’adresse de l’autorité compétente pour délivrer l’autorisation, à savoir :
Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
Direction Premier Recours, Professionnels de santé, Médico-Social et Gestion du Risque
Sous-direction Handicap et Dépendance - Siège
52 rue Daire – CS 73706
80037 Amiens Cedex 1
Chaque dossier doit également être transmis sur CD ou clé USB.
Les projets devront être  accompagnés d’un courrier  de déclaration de candidature comportant  les coordonnées du candidat.  Ces 
coordonnées seront utilisées pour l’envoi de l’accusé de réception et  pour toute autre correspondance en lien avec le dossier de 
candidature.
ANNEXES :
Annexe 1 : instruction et cahier des charges
Annexe 2 : grille d’analyse
Annexe 3 : liste des documents à fournir
Annexe 4 : cadre normalisé
LISTE DES PIÈCES CONSTITUTIVES DU DOSSIER
Le porteur de projet devra au minimum fournir les informations décrites comme attendues dans la liste (annexe 3) ainsi qu’un projet  
détaillé répondant aux critères du cahier des charges. Il  pourra y joindre toute pièce complémentaire qu’il jugerait nécessaire à la 
bonne compréhension de son projet. 
CALENDRIER DE LA PROCÉDURE D’APPEL A PROJETS
11 juin 2015 : publication de l’avis d’appel à projets au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Somme et de la région  
Picardie.
28 août 2015 : date limite de sollicitation de précisions par les candidats
31 août 2015 : date limite de diffusion des précisions à l’ensemble des candidats
04 septembre 2015: date limite de dépôt des dossiers
Jusqu’au 29 septembre 2015 :
Prise de connaissance des dossiers
Courrier de demande d’informations aux dossiers incomplets en ce qui concerne la candidature et non le projet
Instruction des projets complets
Compte-rendu d’instruction
Classement des projets
30 septembre 2015 au plus tard :
Diffusion des documents à l’ensemble des membres de la commission
Convocation des candidats
15 octobre 2015 : commission de sélection
Compte-rendu de la commission
Publication de l’avis de la commission sous forme de classement des projets.
Jusqu’au 30 octobre 2015 : précisions apportées par les candidats si elles ont été demandées par les membres de la commission.
13 novembre 2015 : organisation éventuelle d’une nouvelle commission si des précisions ont été apportées.
La notification de la décision et le début de mise en œuvre interviendront au plus tôt début novembre 2015 et au plus tard dans les six  
mois suivant la date limite de dépôt des dossiers.

Fait à Amiens, le 10 juin 2015
Le Directeur Général de l’ARS Picardie,
Signé : Christian DUBOSQ

Objet : Arrêté modifiant la composition de la commission d’organisation électorale et de 
la commission de recensement des votes pour le renouvellement des membres de l’assemblée de 
l’union régionale des professionnels de sante regroupant les médecins du Nord – Pas-de-Calais et  
de la Picardie

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Nord – Pas-de-Calais,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,
Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.4031-1 à L.4031-7 et R.4031-19 à R.4031-26 ;
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée ;
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et départementales et modifiant 
le calendrier électoral ;
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 12 septembre 2013 portant nomination de M. Jean-Yves Grall en qualité de directeur général de l'agence régionale de  
santé Nord – Pas-de-Calais ;
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Vu  le  décret  n°2015-560  du  20  mai  2015  modifiant  les  dispositions  relatives  au  renouvellement  des  unions  régionales  des 
professionnels de santé ;
Vu l’arrêté du 20 mai 2015 fixant la date des élections des unions régionales des professionnels de santé ;
Vu l’arrêté du 20 mai 2015 portant désignation des agences régionales de santé chargées des opérations électorales en vue du prochain  
renouvellement des assemblées des unions régionales des professionnels de santé ;
Vu l’instruction n°DSS/1B/2015/177 du 22 mai 2015 relative au renouvellement des membres des assemblées des unions régionales 
des professionnels de santé ;
Vu l’arrêté du 3 juin 2015 portant composition de la commission d’organisation électorale et de la commission de recensement des  
votes pour le renouvellement des membres de l’assemblée de l’union régionale des professionnels de santé regroupant les médecins du  
Nord – Pas-de-Calais et de la Picardie ;
Sur proposition des présidents des unions régionales des professionnels de santé regroupant les médecins du Nord – Pas-de-Calais et  
de la Picardie ;

ARRÊTE
Article 1 : L’article 1 de l’arrêté du 3 juin 2015 portant composition de la commission d’organisation électorale et de la commission de 
recensement des votes est modifié comme suit :
Sont désignés en qualité de suppléant pour le collège des médecins regroupant les médecins titulaires d’un diplôme, certificat ou autre 
titre permettant d’exercer la médecine générale :
Pour le Docteur Franco Graceffa, les Docteurs Christophe Grimaux et Philippe Trehou.
Sont désignés en qualité de suppléant pour le collège des médecins titulaires d’un diplôme, certificat ou autre titre relevant d’une 
spécialité chirurgicale, de la spécialité anesthésie-réanimation et de la spécialité de gynécologie-obstétrique :
Pour le Docteur François-Xavier Boyer De Latour, les Docteurs Christophe Monnin et Rosita Capo Chichi ;
Pour le Docteur Yves Bachelet, le Docteur Jean-Yves Charvolin.
Sont désignés en qualité de suppléant pour le collège des médecins titulaires d’un diplôme, certificat  ou autre titre de médecins 
spécialistes :
Pour le Docteur Yanick Leflot-Savain, les Docteurs Etienne Bearez et Loïk Morel ;
Pour le Docteur Delesalle, les Docteurs Emmanuel Gras et Jamal Seoud.
Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lille dans un  
délai de deux mois à compter de sa publication.
Article  3  :  Le  directeur  de  l’offre  de  soins  est  chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  aux recueils  des  actes  
administratifs des préfectures des régions Nord – Pas-de-Calais et Picardie et des préfectures des départements Aisne, Nord, Oise, Pas-
de-Calais et Somme.

Fait à Lille, le 11 juin 2015
Signé : Jean-Yves Grall
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	arrêtés de la préfète de département
	Bureau du cabinet
	Section de la police administrative
	Objet : Arrêté portant modification d’un système de vidéoprotection au Ministère de la Justice, pour la cour d’Appel située : annexe, 8 rue Pierre Dubois à Amiens (80027)
	arrête

	Objet : Arrêté portant modification d’un système de vidéoprotection au Ministère de la Justice, pour la cour d’Appel située : 14 rue Robert de Luzarches à Amiens (80027)
	arrête

	Objet : Arrêté portant autorisation provisoire d’un système de vidéoprotection à la ville d’Amiens
	arrête

	Objet : Arrêté portant autorisation provisoire d’un système de vidéoprotection à la ville d’Amiens
	arrête

	Objet : Arrêté portant autorisation provisoire d’un système de vidéoprotection de la ville d’Amiens
	arrête

	Objet : Arrêté portant honorariat de maire (M. Gilles DENGREVILLE)
	ARRÊTE


	direction des affaires juridiques et d l'administration locale
	Objet : Arrêté portant extension des compétences de la communauté de communes du Val de Somme à la compétence PLU
	arrête

	Objet : Habilitation funéraire – Renouvellement N° 15.80.34 - RIDOUX Alain à Hornoy-le-Bourg
	ARRÊTE

	Objet : Habilitation funéraire. Cessation d’activité - NET FUNERAIRE AMIENOIS, 51, rue Jean-Jacques Mention à Amiens
	ARRÊTE

	Objet : Habilitation funéraire. N° 15.80.284 - Renouvellement et extension des compétences - FABIEN URBAIN TRANSPORTS FUNERAIRES, 646, rue du Docteur Marcel à Montdidier
	ARRÊTE

	Objet: Arrêté préfectoral fixant la composition de la commission locale de l’eau du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Haute Somme. Modificatif
	ARRÊTE


	Direction départementale de la cohésion sociale
	Objet : Arrêté préfectoral portant agrément d’un espace de rencontre SOS PAPA NORD-PICARDIE
	Arrête

	Objet : Arrêté préfectoral portant dérogation autorisant du personnel titulaire du brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA) à surveiller un établissement de baignade d’accès payant
	Arrête


	Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Somme
	Objet : Arrêté autorisant l’Association « Sport et Tourisme en Baie de Somme et Côte Picarde » à organiser une course pédestre dénommée « Transbaie 2015 » le dimanche 21 juin 2015
	Arrête

	Objet : Dissolution de l’association foncière de remembrement de Prouville
	Arrête



	arrêtés dE LA préfète de région
	Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Picardie
	Objet : Arrêté portant agrément de la commune de Mers-les-Bains au dispositif d'aide à l'investissement locatif intermédiaire, prévu au IV de l'article 199 novovicies du code général des impôts
	ARRÊTE



	autres
	Direction Interdépartementale des Routes Nord-Ouest
	Objet : Arrêté n° 2015-15 portant subdélégation de signature en matière de gestion du domaine public et de police de la circulation pour le département de la Somme
	Arrête


	Direction interrégionale de la mer Manche Est – mer du Nord
	Objet : Arrêté n° 72 / 2015 fixant les dates de récolte des végétaux marins pour la saison 2015 dans les départements de la Somme et du Pas-de-Calais
	Arrête


	Agence régionale de santé de Picardie
	Objet : Arrêté DH-2015-38 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations, au Centre Hospitalier Interdépartemental de Clermont pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-39 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations, à l’Etablissement Privé de Santé Mentale La Nouvelle Forge à Creil pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-40 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations, au Centre Médico Chirurgical des Jockeys à Chantilly pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-41 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations, au Service hospitalisation à domicile de l’Association de Coordination Sanitaire et Sociale de l’Oise à Nogent sur Oise pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-42 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations, à la Fraternité de l’Hermitage à Autrêches pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-43 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations, au Centre de Médecine Physique et de Réadaptation pour Enfants Bois Larris à Lamorlaye pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-44 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations, au Centre de Gériatrie et d’Accueil Spécialisé Le Pavillon de la Chaussée à Gouvieux pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-45 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations, à la Maison de Convalescence Spécialisée Le Château du Tillet à Cires les Mello pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-46 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations, au Centre de Réadaptation Alphonse de Rothschild à Chantilly pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-47 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Santelys Association à Loos (Centre d’autodialyse Beauvais) pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-48 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Santelys Association à Loos (Unité d’autodialyse Chantilly) pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-49 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Médical Léopold Bellan pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-50 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier de Beauvais pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-51 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Groupe Hospitalier Public du Sud de l’Oise pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-52 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier de Clermont pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-53 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, à l’Hôpital Jean Baptiste Caron de Crévecoeur le Grand pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-54 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Gériatrique Condé de Chantilly pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-55 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre de Rééducation Fonctionnelle Saint Lazare de Beauvais pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-56 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre de Rééducation Fonctionnelle du Belloy pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-57 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier BRISSET d’Hirson pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-58 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier Jeanne de Navarre de Chateau-Thierry pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-59 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier de Chauny pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-60 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au CH. Gérontologique de La Fère pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-61 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier de Guise pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-62 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier de Laon pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-63 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier de Le Nouvion-en-Thierache pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-64 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier de Saint-Quentin pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-65 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier de Soissons pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-66 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier de Vervins pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-67 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre de rééducation et de réadaptation fonctinnelle JACQUES FICHEUX de Saint-Gobain pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-68 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre de soins A.P.T.E de Bucy-Le-Long pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-69 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, à l’E.P.S.M.D de l’AISNE à Prémontré pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-70 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, à l’Hospitalisation à domicile de l’Association Médico-sociale Anne MORGAN (AMSAM) à Soissons pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-71 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, à l’Hopital de Villiers-Saint-Denis pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-72 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, à l’U.S.L.D de la Maison de santé de Bohain pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-73 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, à la Polyclinique Saint-Claude de Saint–quentin pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-74 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, à l’UAD (SANTELYS) de Brasles pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-75 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, à l’UAD (SANTELYS) de Chauny pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-76 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, à l’UAD (SANTELYS) de Laon pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-77 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, à l’UAD (SANTELYS) de Saint Quentin pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-78 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier d’Abbeville pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-79 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier Universitaire d’Amiens pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-80 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier de Corbie pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-81 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier d’Albert pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-82 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier de Doullens pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-83 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier de Péronne pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-84 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier Philippe PINEL à Amiens pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-85 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier de Ham pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-86 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier Intercommunal de Montdidier-Roye pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-87 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier Intercommunal de la Baie de Somme (Saint-Valery - Rue ) pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-88 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, à la SAS Cardiologie et Urgences à Amiens pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-89 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre d’Autodialyse d’Amiens (Santélys Association) pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-90 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre d’Autodialyse de Corbie (Santélys Association) pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-91 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, à la SA Clinique Victor PAUCHET à Amiens pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-92 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, à la SAS Clinique de l’Europe à Amiens pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-93 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier Intercommunal Compiègne Noyon pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-94 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier Bertinot Juel à Chaumont en Vexin pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-95 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, à l’Hôpital de Crépy en Valois pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-96 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre de Prévention et de Réadaptation Cardio Vasculaire Léopold Bellan pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-97 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, au Centre Hospitalier Georges Decroze pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet :Arrêté DH-2015-98 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, à la Polyclinique Saint-Côme S.A. pour l’exercice 2015
	Arrête

	Objet : Arrêté DH-2015-99 portant fixation des montants des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels, à l’Hôpital de Grandvilliers pour l’exercice 2015
	Arrête

	Object : Arrêté portant modification de l’arrêté préfectoral du 20 juin 2005 modifié portant agrément de la Société d’exercice libéral par actions simplifiées (SELAS) BIOPOLE 80 dont le siège social est situé 21, Promenade du Souvenir – 80000 Amiens
	ARRêTE

	Object : Arrêté D-PRPS-MS-GDR n°2015-183 autorisant Mme Juliette LASSAVE-CHARLOT, représentante légale de la Société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) « Pharmacie du Ginkgo », exploitante actuelle de l’officine de pharmacie implantée au 22 rue de l’Aronde à Clairoix (60280), à créer et à exploiter un site internet de commerce électronique de médicaments
	Arrête

	Object : Arrêté D-PRPS-MS-GDR n°2015-184 autorisant M. Mathieu DAMIENS, représentant légal de la société à responsabilité limitée à associé unique (EURL) « Pharmacie M. DAMIENS », exploitante actuelle de l’officine de pharmacie implantée au Centre Commercial Beauséjour à Noyon (60400), à créer et à exploiter un site internet de commerce électronique de médicaments
	Arrête

	Objet : Arrêté portant sur l'extension de la capacité de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) "Marie-Marthe" sis 6 rue Flamant à Amiens géré par l’association régionale d’action sanitaire, sociale et culturelle de Picardie (ARASSOC), pour la mise en œuvre de trois places d’accueil de jour supplémentaires
	ARRÊTENT

	Object : Arrêté D-PRPS-MS-GDR-2015-172 portant prorogation du délai prévu à l’article 4 de l’arrêté D-PRPS-MS-GDR n°2014-208 du 12 juin 2014 accordant à Monsieur Abdelkrim HADOUR l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie exploitée actuellement au 262 rue de la République pour un emplacement situé au 324 rue de la République dans la même commune de Laigneville (60290)
	Arrête

	Objet :Arrêté n° D-PRPS-MS-GDR_HD_DT80_15_05 - Arrêté portant décision de labellisation définitive d’un pôle d’activités et de soins adaptés (PASA) à l’EHPAD de Nesle
	ARRêTENT

	Objet : Arrêté portant composition de la commission d’organisation électorale et de la commission de recensement des votes pour le renouvellement des membres de l’assemblée de l’union régionale des professionnels de sante regroupant les médecins du Nord – Pas-de-Calais et de la Picardie
	Arrête

	Objet : Arrêté n° DH-2015-113 portant autorisation de sous-traitance de l’activité de reconstitution des spécialités pharmaceutiques destinées au traitement du cancer par la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de Saint-Quentin pour le compte du Centre Hospitalier de Péronne
	Arrête

	Object : Arrêté n° D-PRPS-MS-GDR-2015-126 portant modification de l’arrêté DROS_11-185 du 16 janvier 2012 modifié portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multisites BIOPOLE 80 exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiées (SELAS) BIOPOLE 80 dont le siège social est situé 21, Promenade du Souvenir – 80000 Amiens
	Arrête

	Objet : Avis d’appel à projets relatif à la création d’une Unité d’Enseignement en Maternelle (UEM) pour 7 enfants avec Autisme ou TED, sur le département de l’Aisne
	Contexte

	Objet : Arrêté modifiant la composition de la commission d’organisation électorale et de la commission de recensement des votes pour le renouvellement des membres de l’assemblée de l’union régionale des professionnels de sante regroupant les médecins du Nord – Pas-de-Calais et de la Picardie
	Arrête




